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3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES 

Aucune information. 

3.7.1 Autorité  

JIHAD CHAMOUN 
11447, AV. DE POUTRINCOURT 
MONTRÉAL (QC) H3M 1Z6 

No de décision : 2014-CI-1053522 
No d’inscription : 503409 
No de client : 2000407409 

DÉCISION 
(articles 115.2 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 

RLRQ, c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. JIHAD CHAMOUN détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») portant le no 503409. À ce titre, JIHAD CHAMOUN est assujetti à la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

Catégorie détenue : 

• assurance de personnes 

2. Le 30 juillet 2014, l’Autorité a été avisée que la police d’assurance responsabilité professionnelle de 
JIHAD CHAMOUN avait été résiliée en date du 30 juillet 2014. 

3. Le 11 août 2014, l’Autorité a envoyé à JIHAD CHAMOUN, par poste certifiée, l’avis prévu à l’article 5 
de la Loi sur la justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre une 
nouvelle police d’assurance de responsabilité professionnelle dans les 15 jours. Dans ce cas, JIHAD 
CHAMOUN, avait jusqu’au 1er septembre 2014; 

4. Le 24 septembre 2014, un agent de conformité a envoyé un courriel à JIHAD CHAMOUN lui accordant 
un nouveau délai jusqu’au 26 septembre 2014 pour transmettre son certificat d’assurance responsabilité; 

5. Le 30 septembre 2014, l’Autorité a reçu par l’entremise des services en ligne, une demande 
d’assurance responsabilité professionnelle. La demande a été traitée la même journée par un agent de 
conformité qui a envoyé, par la suite, un courriel à JIHAD CHAMOUN pour l’aviser que le document reçu 
était une soumission d’assurance et non un certificat d’assurance. JIHAD CHAMOUN a transmis par 
courriel à l’agent de conformité son certificat d’assurance responsabilité dont la date effective est le 29 
septembre 2014. 

L’agent de conformité a envoyé un second courriel à JIHAD CHAMOUN pour l’aviser qu’il y avait une 
absence de couverture entre le 30 juillet 2014 et le 29 septembre 2014 et lui accordait un délai jusqu’au 3 
octobre pour transmettre une preuve de couverture. 

6. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de JIHAD CHAMOUN; 
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LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à JIHAD CHAMOUN l’opportunité de lui transmettre ses observations 
par écrit, le ou avant le 1er septembre 2014. 

Un délai additionnel jusqu’au 3 octobre a été accordé à JIHAD CHAMOUN. 

L’Autorité a reçu, de la part de JIHAD CHAMOUN, la preuve d’assurance, mais avec une absence de 
couverture entre le 30 juillet 2014 et le 29 septembre 2014 et en a tenu compte pour prendre sa décision. 

Dans les circonstances, l’Autorité rend sa décision. 

LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. JIHAD CHAMOUN a fait défaut de respecter l’article 136 de la LDPSF en omettant de transmettre à 
l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité professionnelle conforme 
aux exigences; 

2. JIHAD CHAMOUN a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, 
d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15, en omettant de fournir une 
preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement sur le 
cabinet, le représentant autonome et la société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 2; 

3. JIHAD CHAMOUN a fait défaut de respecter l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant 
autonome et la société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 2, en omettant de fournir un contrat d’assurance qui 
couvre la responsabilité du cabinet et qui répond à ces exigences; 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) » 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance conforme aux exigences 
déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la 
prime d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin. 

Une société autonome doit faire de même à l'égard de tous ses associés et de tous les représentants qui 
sont à son emploi. » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 
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« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. » 

CONSIDÉRANT l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 2, qui se lit comme suit : 

« Sauf à l’égard de la catégorie d’expertise en règlement de sinistres à l’emploi d’un assureur, le contrat 
d’assurance qui couvre la responsabilité du représentant autonome, du cabinet ou de la société 
autonome doit satisfaire aux exigences suivantes : 

1° le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et, pour chaque période de 
12 mois, à : 

a) 1 000 000 $ pour le représentant autonome; 

b) 1 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c)  2 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

(…) 

2° il peut comporter une franchise qui ne peut excéder : 

a) 10 000 $ pour le représentant autonome; 

b) 10 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent pour 
le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c) 25 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent pour le 
compte du cabinet ou de la société autonome; 

(…) 

3° il doit comporter des dispositions suivant lesquelles : 

(…) 

a) dans le cas d’un représentant autonome, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, 
d’erreurs, de négligences ou d’omissions commises dans l’exercice de ses fonctions ou de celles 
commises par ses mandataires, ses employés ou ses stagiaires, dans l’exercice de leurs fonctions, qu’ils 
soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

b) dans le cas d'une société autonome, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, 
d'erreurs, de négligences ou d'omissions commises par ses associés et les représentants qui sont à son 
emploi dans l'exercice de leurs fonctions ou de celles commises par leurs mandataires, leurs employés 
ou les stagiaires des associés et des représentants qui sont à son emploi, dans l'exercice de leurs 
fonctions, qu'ils soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 
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c) la couverture offerte quant aux activités du cabinet, du représentant autonome ou des associés et 
représentants à l’emploi de la société autonome pendant la période au cours de laquelle le contrat est en 
vigueur continuera d’exister au-delà de la période d’assurance qui y est prévue, pour une période de cinq 
ans, pour toutes les activités visées par la couverture, à compter de la date de la radiation ou de la 
suspension de l’inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société autonome, selon le 
cas; 

d) le délai suivant lequel l'assureur doit aviser l'Autorité de son intention de ne pas renouveler ou de 
résilier le contrat est de 30 jours avant la date du non-renouvellement ou de la résiliation; 

e) l'assureur doit aviser l'Autorité dès qu'il reçoit un avis de non-renouvellement ou de résiliation du 
contrat d'assurance; 

f) l'assureur doit aviser l'Autorité de la réception de toute réclamation, qu'il décide de l'honorer ou non. 

Le montant de la franchise prévu au contrat d’assurance peut néanmoins être supérieur à celui visé aux 
sous-paragraphes a à c du paragraphe 2° du premier alinéa, pourvu que l’assuré maintienne en tout 
temps des liquidités au moins égales au montant mentionné au contrat. On entend par « liquidités », la 
somme des espèces et des valeurs immédiatement convertibles en espèces. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

(…) 

1° dans les 45 jours de la demande de l'Autorité, lui transmettre annuellement : 

a) (…) une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement 
sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome (c. D-9.2, r. 2); 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1°avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2°avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3°lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

IMPOSER à JIHAD CHAMOUN, les pénalités suivantes : 
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- une pénalité de 250 $ pour ne pas avoir respecté l’article 136 de la LDPSF en omettant de transmettre à 
l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité professionnelle conforme 
aux exigences. Cette pénalité sera payable au plus tard 30 jours suivant la date de la décision.  

- une pénalité de 250 $ pour ne pas s’être conformé à l’obligation de dépôt de documents prévue à 
l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société 
autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15.  Cette pénalité sera payable au plus tard 30 jours suivant la date de la 
décision. 

Et, par conséquent, que JIHAD CHAMOUN : 

Acquitte les pénalités administratives et s’assure de maintenir une assurance de responsabilité conforme 
aux exigences pendant toute la validité de son inscription. 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 22 octobre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

SERVICES FINANCIERS HERNAN R. ANGULO INC. 
A/S MONSIEUR HERNAN R. ANGULO 
5720, RUE ARTHUR 
BROSSARD (QC) J4Z 1E2 

No de décision : 2014-CI-1054501 
No d’inscription : 512691 
No de client : 2000948209 

DÉCISION 
(article 115.2 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 

LES FAITS CONSTATÉS 

1. SERVICES FINANCIERS HERNAN R. ANGULO INC. est inscrit auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité »), no 512691, dans les catégories listées ci-dessous. À ce titre, il est assujetti à la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2 (la « LDPSF »); 

Catégories détenues : 

• assurance collective de personnes 

• assurance de personnes 

2. SERVICES FINANCIERS HERNAN R. ANGULO INC. et Hernan Angulo, rattaché au cabinet, n’ont 
pas, selon nos informations, de police d’assurance de responsabilité professionnelle en vigueur, pour les 
disciplines de l’assurance de personnes et l’assurance collective de personnes, et ce, depuis le 1er juillet 
2014; 
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3. Le 13 mai 2014, l’Autorité a envoyé à SERVICES FINANCIERS HERNAN R. ANGULO INC., une lettre 
l’avisant que sa police d’assurance de responsabilité professionnelle viendrait à échéance et lui 
demandant de lui faire parvenir une preuve d’assurance de responsabilité professionnelle, le tout tel que 
requis par l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et 
d’une société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15; 

4. Le 11 août 2014, l’Autorité a envoyé à SERVICES FINANCIERS HERNAN R. ANGULO INC., par 
poste certifiée; l’avis prévu à l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il 
est mentionné de transmettre une nouvelle police d’assurance de responsabilité professionnelle. 
SERVICES FINANCIERS HERNAN R. ANGULO INC., avait donc jusqu’au 1er septembre 2014. 

5. Le 24 septembre 2014, un agent de conformité a envoyé un courriel au dirigeant responsable des 
SERVICES FINANCIERS HERNAN R. ANGULO INC. lui accordant un nouveau délai jusqu’au 26 
septembre 2014 pour transmettre son certificat d’assurance de responsabilité professionnelle; 

6. Le 25 septembre 2014, le dirigeant responsable des SERVICES FINANCIERS HERNAN R. ANGULO 
INC. a envoyé un courriel  à un agent de conformité pour lui mentionner qu’il entreprendrait des 
démarches pour régler son dossier et qu’il communiquerait avec l’agent de conformité; 

7. Le 30 septembre 2014, un agent de conformité a eu une conversation téléphonique avec le dirigeant 
responsable des SERVICES FINANCIERS HERNAN R. ANGULO INC., ce dernier a expliqué à l’agent 
les raisons pour lesquelles il n’avait pas de certificat d’assurance de responsabilité professionnelle. 
L’agent a avisé le dirigeant responsable que le droit d’exercice du cabinet serait suspendu; 

8. À ce jour, l’Autorité n’a pas reçu de certificat d’assurance de responsabilité professionnelle la part de 
SERVICES FINANCIERS HERNAN R. ANGULO INC.. 

LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. SERVICES FINANCIERS HERNAN R. ANGULO INC. a fait défaut de respecter l’article 83 de la 
LDPSF en omettant de transmettre à l’Autorité la preuve qu’il maintenait une assurance de responsabilité 
professionnelle conforme aux exigences et de s’assurer que tout représentant qui agit pour son compte 
sans être un de ses employés soit couvert par une assurance de responsabilité professionnelle 
conforme;  

2. SERVICES FINANCIERS HERNAN R. ANGULO INC. a fait défaut de respecter l’article 10 du 
Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, 
RLRQ, c. D-9.2, r. 15, en omettant de fournir une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité et 
une preuve que tout représentant qui agit pour son compte sans être à son emploi est couvert par une 
assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement sur le cabinet, le représentant 
autonome et la société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 2; 

3. SERVICES FINANCIERS HERNAN R. ANGULO INC. a fait défaut de respecter l’article 29 du 
Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 2, en 
omettant de fournir un contrat d’assurance qui couvre la responsabilité du cabinet et qui répond à ces 
exigences. 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à SERVICES FINANCIERS HERNAN R. ANGULO INC. l’opportunité de 
lui transmettre ses observations par écrit, le ou avant le 1er septembre 2014. 
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L’Autorité a reçu de SERVICES FINANCIERS HERNAN R. ANGULO INC. des observations le 30 
septembre 2014 et en a tenu compte pour prendre sa décision. 

Dans les circonstances, l’Autorité rend sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

  

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas »; 

(…) »;  

CONSIDÉRANT l’article 83 de la LDPSF, qui se lit comme suit :  

« Un cabinet doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance conforme aux exigences déterminées par 
règlement, pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la prime 
d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin. Il doit aussi s’assurer que tout représentant qui agit pour son 
compte sans être un de ses employés est couvert par une assurance conforme aux exigences 
déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un fonds d’assurance, qu’il a 
acquitté la prime d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

(…) 

  1°    dans les 45 jours de la demande de l'Autorité, lui transmettre annuellement : 

  a)  (…) une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement 
sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome (c. D-9.2, r. 2); 

  b)  dans le cas d'un cabinet, une preuve que tout représentant qui agit pour son compte sans être à son 
emploi est couvert par une assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement sur 
l'exercice des activités des représentants (c. D-9.2, r. 10); 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 2, qui se lit comme suit : 

« Sauf à l’égard de la catégorie d’expertise en règlement de sinistres à l’emploi d’un assureur, le contrat 
d’assurance qui couvre la responsabilité du représentant autonome, du cabinet ou de la société 
autonome doit satisfaire aux exigences suivantes : 
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1° le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et, pour chaque période de 
12 mois, à : 

(…) 

a) 1  000  000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

b) 2  000  000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome. 

2° il peut comporter une franchise qui ne peut excéder : 

(…) 

a) 10  000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent pour 
le compte du cabinet ou de la société autonome; 

b) 25  000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent pour 
le compte du cabinet ou de la société autonome. 

3° il doit comporter des dispositions suivant lesquelles : 

a) dans le cas du cabinet, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, d’erreurs, de 
négligences ou d’omissions commises dans l’exercice de ses activités ou de celles commises par ses 
mandataires, ses employés ou les stagiaires des représentants dans l’exercice de leurs fonctions, qu’ils 
soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

(…) 

b) la couverture offerte quant aux activités du cabinet, du représentant autonome ou des associés et 
représentants à l’emploi de la société autonome pendant la période au cours de laquelle le contrat est en 
vigueur continuera d’exister au-delà de la période d’assurance qui y est prévue, pour une période de cinq 
ans, pour toutes les activités visées par la couverture, à compter de la date de la radiation ou de la 
suspension de l’inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société autonome, selon le 
cas; 

c) le délai suivant lequel l'assureur doit aviser l'Autorité de son intention de ne pas renouveler ou de 
résilier le contrat est de 30 jours avant la date du non-renouvellement ou de la résiliation; 

d) l'assureur doit aviser l'Autorité dès qu'il reçoit un avis de non-renouvellement ou de résiliation du 
contrat d'assurance; 

e) l'assureur doit aviser l'Autorité de la réception de toute réclamation, qu'il décide de l'honorer ou non. 

Le montant de la franchise prévu au contrat d’assurance peut néanmoins être supérieur à celui visé aux 
sous-paragraphes a à c du paragraphe 2° du premier alinéa, pourvu que l’assuré maintienne en tout 
temps des liquidités au moins égales au montant mentionné au contrat. On entend par « liquidités », la 
somme des espèces et des valeurs immédiatement convertibles en espèces. »; 

CONSIDÉRANT l’article 17 du Règlement sur l'exercice des activités des représentants, RLRQ, c. D-9.2, 
r. 10, qui se lit comme suit : 
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« Le contrat d'assurance qui couvre la responsabilité d'un représentant qui agit pour le compte d'un 
cabinet sans être un de ses employés doit satisfaire aux exigences suivantes : 

  1°    le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et à 1 000 000 $ par 
année; 

  2°    il peut comporter une franchise qui ne peut excéder 10 000 $; 

  3°    il doit comporter des dispositions suivant lesquelles : 

  a)  la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, d'erreurs, de négligences ou d'omissions 
commises par le représentant dans l'exercice de ses activités ou de celles commises par ses 
mandataires, ses employés ou ses stagiaires dans l'exercice de leurs fonctions, qu'ils soient ou non 
encore en fonction à la date de la réclamation; 

  b)  la couverture offerte quant aux activités du représentant pendant la période au cours de laquelle le 
contrat est en vigueur continuera d'exister au-delà de la période d'assurance qui y est prévue pour une 
durée de 5 ans à compter de la date de cessation d'exercice qu'il soit décédé ou non; 

  c)  le délai suivant lequel l'assureur doit aviser l'Autorité des marchés financiers de son intention de ne 
pas renouveler ou de résilier le contrat est de 30 jours avant la date du non-renouvellement ou de la 
résiliation; 

  d)  l'assureur doit aviser l'Autorité dès qu'il reçoit un avis de non-renouvellement ou de résiliation du 
contrat d'assurance; 

  e)  l'assureur doit aviser l'Autorité de la réception de toute réclamation, qu'il décide de l'honorer ou non. 
» 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de SERVICES FINANCIERS HERNAN R. ANGULO INC. dans les catégories 
listées ci-dessous, jusqu’à ce que le cabinet se soit conformé au présent avis en fournissant une police 
d’assurance de responsabilité professionnelle conforme et en vigueur; 

Catégories suspendues : 

• assurance collective de personnes 
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• assurance de personnes 

Et, par conséquent, que SERVICES FINANCIERS HERNAN R. ANGULO INC. : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 22 octobre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

TRIFFON LTÉE, SERVICES D'ASSURANCES 
A/S MONSIEUR AMIEL TRIFFON 
7575, RTE TRANSCANADIENNE 
BUREAU 500 
SAINT-LAURENT (QC) H4T 1V6 

No de décision : 2014-CI-1053855 
No d’inscription : 502837 
No de client : 2000397571 

DÉCISION 
(article 115.2 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 

LES FAITS CONSTATÉS 

1. TRIFFON LTÉE, SERVICES D'ASSURANCES est inscrit auprès de l’Autorité des marchés financiers 
(l’« Autorité »), no 502837, dans les catégories listées ci-dessous. À ce titre, il est assujetti à la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2; 

Catégorie détenue : 

• assurance de personnes 

2. TRIFFON LTÉE, SERVICES D'ASSURANCES et Amiel Triffon, rattaché au cabinet TRIFFON LTÉE, 
SERVICES D'ASSURANCES, n’ont pas, selon nos informations, de police d’assurance de responsabilité 
professionnelle en vigueur, pour la discipline de l’assurance de personnes, et ce, depuis le 1er juillet 
2014; 

3. Le 13 mai 2014, l’Autorité a envoyé à TRIFFON LTÉE, SERVICES D'ASSURANCES, une lettre 
l’avisant que sa police d’assurance de responsabilité professionnelle viendrait à échéance et lui 
demandant de lui faire parvenir une preuve d’assurance de responsabilité professionnelle, le tout tel que 
requis par l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et 
d’une société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15; 

4. Le 11 août 2014, l’Autorité a envoyé à TRIFFON LTÉE, SERVICES D'ASSURANCES, par poste 
certifiée; l’avis prévu à l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il est 
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mentionné de transmettre une nouvelle police d’assurance de responsabilité professionnelle dans les 15 
jours. TRIFFON LTÉE, SERVICES D'ASSURANCES, avait donc jusqu’au 1er septembre 2014. 

5. Le 24 septembre 2014, un agent de conformité a envoyé un courriel au dirigeant responsable du 
cabinet TRIFFON LTÉE, SERVICES D'ASSURANCES lui accordant un nouveau délai jusqu’au 26 
septembre 2014 pour transmettre le certificat d’assurance du cabinet; 

6. Le 2 octobre 2014, un agent de conformité a transmis par courriel à seconde adresse courriel, au 
dirigeant responsable du cabinet TRIFFON LTÉE, SERVICES D'ASSURANCES le courriel du 24 
septembre 2014; 

5. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de TRIFFON LTÉE, SERVICES D'ASSURANCES; 

LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. TRIFFON LTÉE, SERVICES D'ASSURANCES a fait défaut de respecter l’article 83 de la LDPSF en 
omettant de transmettre à l’Autorité la preuve qu’il maintenait une assurance de responsabilité 
professionnelle conforme aux exigences et de s’assurer que tout représentant qui agit pour son compte 
sans être un de ses employés soit couvert par une assurance de responsabilité professionnelle 
conforme;  

2. TRIFFON LTÉE, SERVICES D'ASSURANCES a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement 
relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ, c. D-
9.2, r. 15, en omettant de fournir une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité et une preuve 
que tout représentant qui agit pour son compte sans être à son emploi est couvert par une assurance de 
responsabilité conforme aux exigences du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la 
société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 2; 

3. TRIFFON LTÉE, SERVICES D'ASSURANCES a fait défaut de respecter l’article 29 du Règlement sur 
le cabinet, le représentant autonome et la société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 2, en omettant de fournir 
un contrat d’assurance qui couvre la responsabilité du cabinet et qui répond à ces exigences. 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à TRIFFON LTÉE, SERVICES D'ASSURANCES l’opportunité de lui 
transmettre ses observations par écrit, le ou avant le 1er septembre 2014. 

Or, le 1er septembre 2014, l’Autorité n’avait reçu, de la part de TRIFFON LTÉE, SERVICES 
D'ASSURANCES, aucune observation écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour 
lesquels TRIFFON LTÉE, SERVICES D'ASSURANCES a fait défaut de respecter ses obligation 
d’assurance de responsabilité. 

Dans les circonstances, l’Autorité rend sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
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règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas »; 

(…) »;  

CONSIDÉRANT l’article 83 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance conforme aux exigences déterminées par 
règlement, pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la prime 
d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin. Il doit aussi s’assurer que tout représentant qui agit pour son 
compte sans être un de ses employés est couvert par une assurance conforme aux exigences 
déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un fonds d’assurance, qu’il a 
acquitté la prime d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

(…) 

  1°    dans les 45 jours de la demande de l'Autorité, lui transmettre annuellement : 

  a)  (…) une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement 
sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome (c. D-9.2, r. 2); 

  b)  dans le cas d'un cabinet, une preuve que tout représentant qui agit pour son compte sans être à son 
emploi est couvert par une assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement sur 
l'exercice des activités des représentants (c. D-9.2, r. 10); 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 2, qui se lit comme suit : 

« Sauf à l’égard de la catégorie d’expertise en règlement de sinistres à l’emploi d’un assureur, le contrat 
d’assurance qui couvre la responsabilité du représentant autonome, du cabinet ou de la société 
autonome doit satisfaire aux exigences suivantes : 

1° le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et, pour chaque période de 
12 mois, à : 

(…) 

a) 1  000  000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

b) 2  000  000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome. 

2° il peut comporter une franchise qui ne peut excéder : 

(…) 
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a) 10  000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent pour 
le compte du cabinet ou de la société autonome; 

b) 25  000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent pour 
le compte du cabinet ou de la société autonome. 

3° il doit comporter des dispositions suivant lesquelles : 

a) dans le cas du cabinet, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, d’erreurs, de 
négligences ou d’omissions commises dans l’exercice de ses activités ou de celles commises par ses 
mandataires, ses employés ou les stagiaires des représentants dans l’exercice de leurs fonctions, qu’ils 
soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

(…) 

b) la couverture offerte quant aux activités du cabinet, du représentant autonome ou des associés et 
représentants à l’emploi de la société autonome pendant la période au cours de laquelle le contrat est en 
vigueur continuera d’exister au-delà de la période d’assurance qui y est prévue, pour une période de cinq 
ans, pour toutes les activités visées par la couverture, à compter de la date de la radiation ou de la 
suspension de l’inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société autonome, selon le 
cas; 

c) le délai suivant lequel l'assureur doit aviser l'Autorité de son intention de ne pas renouveler ou de 
résilier le contrat est de 30 jours avant la date du non-renouvellement ou de la résiliation; 

d) l'assureur doit aviser l'Autorité dès qu'il reçoit un avis de non-renouvellement ou de résiliation du 
contrat d'assurance; 

e) l'assureur doit aviser l'Autorité de la réception de toute réclamation, qu'il décide de l'honorer ou non. 

Le montant de la franchise prévu au contrat d’assurance peut néanmoins être supérieur à celui visé aux 
sous-paragraphes a à c du paragraphe 2° du premier alinéa, pourvu que l’assuré maintienne en tout 
temps des liquidités au moins égales au montant mentionné au contrat. On entend par « liquidités », la 
somme des espèces et des valeurs immédiatement convertibles en espèces. »; 

CONSIDÉRANT l’article 17 du Règlement sur l'exercice des activités des représentants, RLRQ, c. D-9.2, 
r. 10, qui se lit comme suit :  

« Le contrat d'assurance qui couvre la responsabilité d'un représentant qui agit pour le compte d'un 
cabinet sans être un de ses employés doit satisfaire aux exigences suivantes : 

  1°    le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et à 1 000 000 $ par 
année; 

  2°    il peut comporter une franchise qui ne peut excéder 10 000 $; 

  3°    il doit comporter des dispositions suivant lesquelles : 

  a)  la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, d'erreurs, de négligences ou d'omissions 
commises par le représentant dans l'exercice de ses activités ou de celles commises par ses 
mandataires, ses employés ou ses stagiaires dans l'exercice de leurs fonctions, qu'ils soient ou non 
encore en fonction à la date de la réclamation; 
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  b)  la couverture offerte quant aux activités du représentant pendant la période au cours de laquelle le 
contrat est en vigueur continuera d'exister au-delà de la période d'assurance qui y est prévue pour une 
durée de 5 ans à compter de la date de cessation d'exercice qu'il soit décédé ou non; 

  c)  le délai suivant lequel l'assureur doit aviser l'Autorité des marchés financiers de son intention de ne 
pas renouveler ou de résilier le contrat est de 30 jours avant la date du non-renouvellement ou de la 
résiliation; 

  d)  l'assureur doit aviser l'Autorité dès qu'il reçoit un avis de non-renouvellement ou de résiliation du 
contrat d'assurance; 

  e)  l'assureur doit aviser l'Autorité de la réception de toute réclamation, qu'il décide de l'honorer ou non.  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de TRIFFON LTÉE, SERVICES D'ASSURANCES dans la catégorie listée ci-
dessous, jusqu’à ce que le cabinet se soit conformé au présent avis en fournissant une police 
d’assurance de responsabilité professionnelle conforme et en vigueur; 

Catégorie suspendue : 

• assurance de personnes 

 

IMPOSER à TRIFFON LTÉE, SERVICES D'ASSURANCES la pénalité suivante : 

une pénalité de 500 $, répartie comme suit : 

- 250 $ pour ne pas avoir respecté l’article 83 de la LDPSF en omettant de transmettre à l’Autorité une 
copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité professionnelle conforme aux exigences. 
Cette pénalité sera payable au plus tard 30 jours suivant la date de la décision. 

- 250 $ pour ne pas s’être conformé à l’obligation de dépôt de documents prévue à l’article 10 du 
Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, 
RLRQ, c. D-9.2, r. 15.  Cette pénalité sera payable au plus tard 30 jours suivant la date de la décision. 

Et, par conséquent, que TRIFFON LTÉE, SERVICES D'ASSURANCES : 
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Cesse d’exercer ses activités. 

Acquitte la pénalité administrative et s’assure de maintenir une assurance de responsabilité conforme 
aux exigences pendant toute la validité de son inscription. 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 22 octobre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

ASSURANCES MARC FILION INC 
A/S MONSIEUR MARC FILION 
965, AV NEWTON, BUR.  253 
QUÉBEC (QC) G1P 4M4 

No de décision : 2014-CI-1053801 
No d’inscription : 514525 
No de client : 2001143683 

DÉCISION 
Article 115.2, Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 18 septembre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de 
ASSURANCES MARC FILION INC un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice 
administrative, RLRQ c. J-3, préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à ASSURANCES MARC FILION INC établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce 
dernier de la manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. ASSURANCES MARC FILION INC détient une inscription auprès de l’Autorité dans les disciplines 
listées ci-dessous, portant le no 514 525, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

• assurance de dommages (Courtier) 

• assurance de personnes 

2. ASSURANCES MARC FILION INC n’a pas, à ce jour, transmis son rapport de plaintes pour la période 
se terminant le 30 juin 2014; 

3. Le 12 juin 2014, l’Autorité a envoyé un courriel mentionnant la date limite ainsi que les instructions 
pour transmettre le rapport par le biais du Système de rapport de plaintes (SRP). 
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4. Le 20 juillet 2012, l’Autorité a envoyé un courriel de relance mentionnant la date limite ainsi que les 
instructions pour transmettre le rapport par le biais du SRP. 

5. Le 19 août 2014, la Direction principale indemnisation, politiques encadrement a envoyé à 
ASSURANCES MARC FILION INC, un courriel l’avisant, d’une part, que le cabinet doit transmettre son 
rapport par le biais du SRP prescrits par règlement et, d’autre part, l’avisant, notamment, en cas de 
défaut, des sanctions peuvent s’appliquer.  

6. Le 18  septembre 2014, l’Autorité a envoyé à ASSURANCES MARC FILION INC, par poste certifiée, 
l’avis prévu à l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q., c.  c. J-3, dans lequel il était 
mentionné de transmettre son rapport de plaintes pour la période se terminant le 30 juin 2014. Dans ce 
cas, ASSURANCES MARC FILION INC avait jusqu’au 3 octobre 2014; 

7. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part d’ASSURANCES MARC FILION INC. 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. ASSURANCES MARC FILION INC a fait défaut de respecter l’article 103.1 de la LDPSF en omettant 
de transmettre son rapport de plaintes; 

2. ASSURANCES MARC FILION INC a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant 
de déposer des documents prévus par la réglementation;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à ASSURANCES MARC FILION INC l’opportunité de lui transmettre ses 
observations par écrit, le ou avant le 3 octobre 2014. 

Or, le 3 octobre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part d’ASSURANCES MARC FILION INC, aucune 
observation écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels ASSURANCES MARC 
FILION INC a fait défaut de respecter les articles 103.1 ainsi que 115.2 de la LDPSF. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 103.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Tout cabinet transmet à l'Autorité, à toute date que celle-ci peut déterminer, un rapport arrêté à cette 
date concernant sa politique visée à l'article 103. 
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Ce rapport mentionne notamment le nombre et la nature des plaintes qui lui ont été formulées. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de ASSURANCES MARC FILION INC dans les disciplines listées ci-dessous 
jusqu’à ce que ASSURANCES MARC FILION INC se soit conformé à la présente décision en 
transmettant son rapport de plaintes par le biais du SRP; 

• assurance de dommages (Courtier) 

• assurance de personnes 

IMPOSER à ASSURANCES MARC FILION INC une pénalité globale de 500 $, laquelle sera payable au 
plus tard 30 jours suivant la date de la décision; 

Et, par conséquent, qu’ASSURANCES MARC FILION INC : 

Cesse d’exercer ses activités; 

Acquitte la pénalité administrative; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 22 octobre 2014. 

Antoine Bédard,  
Directeur de la certification et de l'inscription 

9247-6290 QUÉBEC INC. 
A/S MONSIEUR MARCO LACHANCE 
1460, RUE DES SAPINS 
SAINT-ROMUALD (QC) G6W 3T5 

No de décision : 2014-CI-1041937 
No d’inscription : 515413 
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No de client : 2001235977 

DÉCISION 

Article 115.2, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 23 septembre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de 9247 
6290 QUÉBEC INC. un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ 
c. J-3, préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à 9247-6290 QUÉBEC INC. établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier 
de la manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. 9247-6290 QUÉBEC INC. détient une inscription auprès de l’Autorité dans les disciplines listées ci-
dessous, portant le no 515413, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

• assurance collective de personnes 

• assurance de personnes 

• planification financière 

2. 9247-6290 QUÉBEC INC. n’a pas, à ce jour, acquitté les frais prescrits par règlement pour la facture 
suivante : 

• No 01357891 datée du 1er août 2012; 

3. 9247-6290 QUÉBEC INC. n’a pas, à ce jour, de représentant rattaché, et ce, depuis le 1er juillet 2014; 

4. Le 11 septembre 2014, l’Autorité a envoyé à 9247-6290 QUÉBEC INC., par poste certifiée, l’avis prévu 
à l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ, c.  c. J-3, dans lequel il était mentionné de 
transmettre le paiement, les documents de maintien d’inscription ainsi que le formulaire de rattachement 
ou le retrait d’inscription. Dans ce cas, 9247-6290 QUÉBEC INC. avait jusqu’au 26 septembre 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. 9247-6290 QUÉBEC INC. a fait défaut de respecter l’article 81 de la LDPSF en omettant d’acquitter les 
droits prescrits par règlement; 

2. 9247-6290 QUÉBEC INC. a fait défaut de respecter l’article 82 de la LDPSF, en omettant d’avoir un 
représentant rattaché; 

3. 9247-6290 QUÉBEC INC. a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un 
cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15, en omettant de 
fournir les documents prescrits par règlement;  
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4. 9247-6290 QUÉBEC INC. a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de 
déposer des documents prévus par la réglementation;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à 9247-6290 QUÉBEC INC. l’opportunité de lui transmettre ses 
observations par écrit, le ou avant le 8 octobre 2014. 

Or, le 8 octobre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de 9247-6290 QUÉBEC INC., aucune observation 
écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels 9247-6290 QUÉBEC INC. a fait 
défaut de respecter les articles 81,82 ainsi que 115.2 de la LDPSF de plus l’article 10 du Règlement 
relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ, c. D-
9.2, r. 15. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 74 de la LDPSF qui se lit comme suit : 

« L'Autorité inscrit la personne morale qui satisfait aux conditions établies par la présente loi et ses 
règlements et qui a fourni, de la façon prévue par règlement, les renseignements et les documents 
afférents à chaque représentant par l’entremise duquel elle entend exercer ses activités pour chaque 
discipline pour laquelle elle s’inscrit ainsi que tout autre renseignement ou document prescrit par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 81 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet doit verser à l'Autorité les droits annuels prescrits par règlement tant qu'il est inscrit. 

Un cabinet doit également acquitter la cotisation qu'il doit verser au Fonds d'indemnisation des services 
financiers en application de l'article 278. »; 

CONSIDÉRANT l’article 82 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet ne peut agir dans une discipline que par l’entremise d’un représentant pour lequel il a 
satisfait aux exigences prévues aux articles 74, 76 et 77. 

Une personne morale qui ne respecte pas les dispositions du premier alinéa ne peut réclamer ni recevoir 
de rémunération pour les produits qu’elle a alors vendus ou les services qu’elle a rendus. »; 

. . 4 décembre 2014 - Vol. 11, n° 48 64

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit  céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 9 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et 
d’une société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Si, pendant la durée d’une inscription, survient un changement de circonstances affectant la véracité 
des renseignements et documents fournis, le titulaire de l’inscription doit en aviser l’Autorité par écrit dans 
un délai de 30 jours suivant un tel changement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

 1. dans le cas d'un cabinet, d'un représentant autonome ou d'une société autonome inscrit dans la 
discipline de l'assurance de personnes, de l'assurance collective de personnes, de l'assurance de 
dommages, de l'expertise en règlement de sinistres ou de la planification financière et qui reçoit ou 
perçoit des sommes pour le compte d'autrui, maintenir un compte séparé dans lequel doivent être 
déposées sans délai toutes les sommes perçues ou reçues pour le compte d'autrui dans le cadre de ses 
activités régies par la Loi. 

Aux fins du présent règlement, l'expression «compte séparé» signifie un compte distinct ouvert au sein 
d'une institution dont les dépôts sont garantis en vertu de la Loi sur l'assurance dépôts (RLRQ, c. A-26), 
dans lequel le cabinet, le représentant autonome ou la société autonome visé doit y déposer toutes les 
sommes qu'il reçoit ou perçoit pour le compte d'autrui; 

(…) 

a)      dans le cas d'un cabinet qui agit par l'entremise d'un courtier en assurance de dommages autorisé 
à agir à titre de courtier spécial, une copie du cautionnement conforme aux exigences du Règlement sur 
le courtage spécial en assurance de dommages (c. D-9.2, r. 6); 

(…) 

b)      une liste à jour, par discipline, des nom et adresse résidentielle des représentants par l'entremise 
desquels le cabinet ou la société autonome exerce ses activités en indiquant, dans le cas d'un cabinet, 
ceux qui sont à son emploi et ceux qui agissent pour son compte sans être à son emploi et, dans le cas 
d'une société, ceux qui sont ses associés et ceux qui sont à son emploi; 

c)      le cas échéant, les nom et adresse résidentielle de toutes les personnes qui sont à son emploi et 
qui sont visées par l'article 547 de la Loi; 
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d)      une déclaration signée par chacun des administrateurs et dirigeants du cabinet ou des associés 
d'une société autonome, selon le cas, confirmant s'ils sont dans l'une des situations visées au 
paragraphe 16 de l'article 2 ou au paragraphe 10 de l'article 6; 

e)      le cas échéant, une déclaration signée par le représentant autonome ou, dans le cas d'un cabinet 
ou d'une société autonome, par la personne autorisée à signer la demande d'inscription confirmant qu'il 
n'est survenu aucun changement de circonstances affectant la véracité des renseignements fournis à 
l'Autorité; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de 9247-6290 QUÉBEC INC. dans les disciplines listées ci-dessous; 

• assurance collective de personnes 

• assurance de personnes 

• planification financière 

ORDONNER à 9247-6290 QUÉBEC INC. d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend 
disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de 
la signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le cabinet 9247-6290 QUÉBEC 
INC. entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont 9247-6290 QUÉBEC INC. 
entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à 9247-6290 QUÉBEC INC. de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de 
l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que 9247-6290 QUÉBEC INC. : 

Cesse d’exercer ses activités; 
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La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 22 octobre 2014. 

Antoine Bédard,  
Directeur de la certification et de l'inscription 

9134-4473 QUÉBEC INC. 
A/S MONSIEUR MARCEL LAGACÉ 
40, RUE DU PRINCE-ARTHUR, BUR. 200 
SAINT-LAMBERT (QC) J4P 1X2 

No de décision : 2014-CI-1054363 
No d’inscription : 510895 
No de client : 2000763979 

DÉCISION 
Article 115.2, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 18 septembre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de 9134-
4473 QUÉBEC INC. un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ 
c. J-3, préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à 9134-4473 QUÉBEC INC. établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier 
de la manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. 9134-4473 QUÉBEC INC. détient une inscription auprès de l’Autorité dans les disciplines listées ci-
dessous, portant le no 510895, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

• assurance de personnes 

• planification financière 

2. 9134-4473 QUÉBEC INC. n’a pas, à ce jour, acquitté les frais prescrits par règlement (facture no 9028-
00005587 datée du 4 mars 2014); 

3. 9134-4473 QUÉBEC INC. n’a pas, à ce jour, de représentant rattaché, et ce, depuis le 1er juillet 2014; 

3. 9134-4473 QUÉBEC INC. n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de responsabilité 
professionnelle en vigueur, pour les disciplines de l’assurance de personnes et la planification financière, 
et ce, depuis le 7 mai 2014; 

4. En vertu de l’article 74 de la LDPSF, le cabinet doit fournir, de la façon prévue par règlement, les 
renseignements et documents afférents à chaque représentant par l’entremise duquel il entend exercer 
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ses activités pour chaque discipline pour laquelle il s’inscrit ainsi que tout autre renseignement ou 
document prescrit par règlement; 

5. Par ailleurs, en vertu du 1er alinéa de l’article 9 du  Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un 
représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r.15, un cabinet doit, pendant la 
durée de son inscription, aviser l’Autorité par écrit, dans un délai de 30 jours, si, pendant la durée de son 
inscription, survient un changement de circonstances affectant la véracité des renseignements et 
documents fournis; 

6. 9134-4473 QUÉBEC INC. n’a pas, à ce jour, transmis son rapport de plaintes pour la période se 
terminant le 30 juin 2014; 

7. Le 18 septembre 2014, l’Autorité a envoyé à 9134-4473 QUÉBEC INC., par poste certifiée, l’avis prévu 
à l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ, c.  c. J-3, dans lequel il était mentionné de 
transmettre les documents de maintien, le formulaire de rattachement ou une demande de retrait 
d’inscription, une preuve d’assurance de responsabilité professionnelle, la déclaration dans le système de 
rapport de plaintes ainsi que le paiement d’une facture dans les 15 jours. Dans ce cas, 9134-4473 
QUÉBEC INC. avait jusqu’au 3 octobre 2014; 

8. L’avis a été retourné à l’Autorité avec la mention ‘’déménagé’’. 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. 9134-4473 QUÉBEC INC. a fait défaut de respecter l’article 81de la LDPSF en omettant d’acquitter les 
droits prescrits par règlement; 

2. 9134-4473 QUÉBEC INC. a fait défaut de respecter l’article 82 de la LDPSF, en omettant d’avoir un 
représentant rattaché; 

3. 9134-4473 QUÉBEC INC. a fait défaut de respecter l’article 83 de la LDPSF, en omettant de 
transmettre à l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité  
professionnelle conforme aux exigences; 

4. 9134-4473 QUÉBEC INC. a fait défaut de respecter l’article 103.1 de la LDPSF en omettant de 
transmettre son rapport de plaintes; 

5. En omettant de transmettre à l’Autorité les documents afférents à chaque représentant par l’entremise 
duquel il entend exercer ses activités pour chaque discipline pour laquelle il s’inscrit ainsi que tout autre 
renseignement ou document, 9134-4473 QUÉBEC INC. a fait défaut de respecter les articles 74 de la 
LDPSF ainsi que l’article 9 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r.15; 

6. 9134-4473 QUÉBEC INC. a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un 
cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15, en omettant de 
fournir les documents prescrits par règlement;  

7. A.I.L. QUÉBEC INC. a fait défaut de respecter l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant 
autonome et la société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 2, en omettant de fournir un contrat d’assurance qui 
couvre la responsabilité du cabinet et qui répond à ces exigences; 

8. 9134-4473 QUÉBEC INC. a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de 
déposer des documents prévus par la réglementation; 
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LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à 9134-4473 QUÉBEC INC. l’opportunité de lui transmettre ses 
observations par écrit, le ou avant le 3 octobre 2014. 

Or, le 3 octobre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de 9134-4473 QUÉBEC INC., aucune observation 
écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels 9134-4473 QUÉBEC INC. a fait 
défaut de respecter les articles 74, 81 82, 83, 103.1 et 115.2. et les articles 9 et 10 du Règlement relatif à 
l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ c. D-9.2, r.15 
ainsi que l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome, 
RLRQ, c. D-9.2, r. 2.  

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 74 de la LDPSF qui se lit comme suit : 

« L'Autorité inscrit la personne morale qui satisfait aux conditions établies par la présente loi et ses 
règlements et qui a fourni, de la façon prévue par règlement, les renseignements et les documents 
afférents à chaque représentant par l’entremise duquel elle entend exercer ses activités pour chaque 
discipline pour laquelle elle s’inscrit ainsi que tout autre renseignement ou document prescrit par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 81 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet doit verser à l'Autorité les droits annuels prescrits par règlement tant qu'il est inscrit. 

Un cabinet doit également acquitter la cotisation qu'il doit verser au Fonds d'indemnisation des services 
financiers en application de l'article 278. »; 

CONSIDÉRANT l’article 82 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet ne peut agir dans une discipline que par l’entremise d’un représentant pour lequel il a 
satisfait aux exigences prévues aux articles 74, 76 et 77. 

Une personne morale qui ne respecte pas les dispositions du premier alinéa ne peut réclamer ni recevoir 
de rémunération pour les produits qu’elle a alors vendus ou les services qu’elle a rendus. »; 

CONSIDÉRANT l’article 83 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 
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« Un cabinet doit, tant qu'il est inscrit, maintenir une assurance conforme aux exigences déterminées par 
règlement, pour couvrir sa responsabilité ou, s'il existe un fonds d'assurance, acquitter la prime 
d'assurance fixée par l'Autorité à cette fin. Il doit aussi s'assurer que tout représentant qui agit pour son 
compte sans être un de ses employés est couvert par une assurance conforme aux exigences 
déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité ou, s'il existe un fonds d'assurance, qu'il a 
acquitté la prime d'assurance fixée par l'Autorité à cette fin. »; 

CONSIDÉRANT l’article 103.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Tout cabinet transmet à l'Autorité, à toute date que celle-ci peut déterminer, un rapport arrêté à cette 
date concernant sa politique visée à l'article 103. 

Ce rapport mentionne notamment le nombre et la nature des plaintes qui lui ont été formulées. »; 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit  céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 9 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et 
d’une société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Si, pendant la durée d’une inscription, survient un changement de circonstances affectant la véracité 
des renseignements et documents fournis, le titulaire de l’inscription doit en aviser l’Autorité par écrit dans 
un délai de 30 jours suivant un tel changement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

 1. dans le cas d'un cabinet, d'un représentant autonome ou d'une société autonome inscrit dans la 
discipline de l'assurance de personnes, de l'assurance collective de personnes, de l'assurance de 
dommages, de l'expertise en règlement de sinistres ou de la planification financière et qui reçoit ou 
perçoit des sommes pour le compte d'autrui, maintenir un compte séparé dans lequel doivent être 
déposées sans délai toutes les sommes perçues ou reçues pour le compte d'autrui dans le cadre de ses 
activités régies par la Loi. 

Aux fins du présent règlement, l'expression «compte séparé» signifie un compte distinct ouvert au sein 
d'une institution dont les dépôts sont garantis en vertu de la Loi sur l'assurance dépôts (RLRQ, c. A-26), 
dans lequel le cabinet, le représentant autonome ou la société autonome visé doit y déposer toutes les 
sommes qu'il reçoit ou perçoit pour le compte d'autrui; 

(…) 
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  a)      dans le cas d'un cabinet qui agit par l'entremise d'un courtier en assurance de dommages autorisé 
à agir à titre de courtier spécial, une copie du cautionnement conforme aux exigences du Règlement sur 
le courtage spécial en assurance de dommages (c. D-9.2, r. 6); 

(…) 

  b)      une liste à jour, par discipline, des nom et adresse résidentielle des représentants par l'entremise 
desquels le cabinet ou la société autonome exerce ses activités en indiquant, dans le cas d'un cabinet, 
ceux qui sont à son emploi et ceux qui agissent pour son compte sans être à son emploi et, dans le cas 
d'une société, ceux qui sont ses associés et ceux qui sont à son emploi; 

  c)      le cas échéant, les nom et adresse résidentielle de toutes les personnes qui sont à son emploi et 
qui sont visées par l'article 547 de la Loi; 

  d)      une déclaration signée par chacun des administrateurs et dirigeants du cabinet ou des associés 
d'une société autonome, selon le cas, confirmant s'ils sont dans l'une des situations visées au 
paragraphe 16 de l'article 2 ou au paragraphe 10 de l'article 6; 

  e)      le cas échéant, une déclaration signée par le représentant autonome ou, dans le cas d'un cabinet 
ou d'une société autonome, par la personne autorisée à signer la demande d'inscription confirmant qu'il 
n'est survenu aucun changement de circonstances affectant la véracité des renseignements fournis à 
l'Autorité; 

CONSIDÉRANT l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 2, qui se lit comme suit : 

« Sauf à l’égard de la catégorie d’expertise en règlement de sinistres à l’emploi d’un assureur, le contrat 
d’assurance qui couvre la responsabilité du représentant autonome, du cabinet ou de la société 
autonome doit satisfaire aux exigences suivantes : 

1° le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et, pour chaque période de 
12 mois, à : 

(…) 

a) 1  000  000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

b) 2  000  000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome. 

2° il peut comporter une franchise qui ne peut excéder : 

(…) 

a) 10  000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent pour 
le compte du cabinet ou de la société autonome; 

b) 25  000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent pour 
le compte du cabinet ou de la société autonome. 

3° il doit comporter des dispositions suivant lesquelles : 

a) dans le cas du cabinet, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, d’erreurs, de 
négligences ou d’omissions commises dans l’exercice de ses activités ou de celles commises par ses 
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mandataires, ses employés ou les stagiaires des représentants dans l’exercice de leurs fonctions, qu’ils 
soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

(…) 

b) la couverture offerte quant aux activités du cabinet, du représentant autonome ou des associés et 
représentants à l’emploi de la société autonome pendant la période au cours de laquelle le contrat est en 
vigueur continuera d’exister au-delà de la période d’assurance qui y est prévue, pour une période de cinq 
ans, pour toutes les activités visées par la couverture, à compter de la date de la radiation ou de la 
suspension de l’inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société autonome, selon le 
cas; 

c) le délai suivant lequel l'assureur doit aviser l'Autorité de son intention de ne pas renouveler ou de 
résilier le contrat est de 30 jours avant la date du non-renouvellement ou de la résiliation; 

d) l'assureur doit aviser l'Autorité dès qu'il reçoit un avis de non-renouvellement ou de résiliation du 
contrat d'assurance; 

e) l'assureur doit aviser l'Autorité de la réception de toute réclamation, qu'il décide de l'honorer ou non. 

Le montant de la franchise prévu au contrat d’assurance peut néanmoins être supérieur à celui visé aux 
sous-paragraphes a à c du paragraphe 2° du premier alinéa, pourvu que l’assuré maintienne en tout 
temps des liquidités au moins égales au montant mentionné au contrat. On entend par « liquidités », la 
somme des espèces et des valeurs immédiatement convertibles en espèces. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de 9134-4473 QUÉBEC INC. dans les disciplines listées ci-dessous; 

• assurance de personnes 

• planification financière 

ORDONNER à 9134-4473 QUÉBEC INC. d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend 
disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de 
la signification de la présente décision; 
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Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le cabinet 9134-4473 QUÉBEC 
INC. entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont 9134-4473 QUÉBEC INC. 
entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à 9134-4473 QUÉBEC INC. de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de 
l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que 9134-4473 QUÉBEC INC. : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 29 octobre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

VALÉRIE MÉNARD 
1194, RUE DE CAEN 
BOUCHERVILLE (QC) J4B 7X5 

No de décision : 2014-CI-1054851 
No d’inscription : 512632 
No de client : 2000940993 

DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 2 septembre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de VALÉRIE 
MÉNARD un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J 3, 
préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à VALÉRIE MÉNARD établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier de la 
manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. VALÉRIE MÉNARD détient une inscription de représentante autonome auprès de l’Autorité dans la 
discipline listée ci-dessous, portant le no 512632, et, à ce titre, est assujettie à la LDPSF; 

• assurance de personnes 
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2. VALÉRIE MÉNARD ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentante autonome 
puisqu’elle n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance le 1er septembre 2014. 

3. Le 2 septembre 2014, l’Autorité a envoyé à VALÉRIE MÉNARD l’avis prévu à l’article 5 de la Loi sur la 
justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre ses observations dans 
les 15 jours. Dans ce cas, VALÉRIE MÉNARD avait jusqu’au 17 septembre 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. VALÉRIE MÉNARD a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en n’étant plus rattaché à son 
inscription de représentant autonome; 

2. VALÉRIE MÉNARD a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de déposer des 
documents prévus par la réglementation, en procédant au retrait d’inscription;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à VALÉRIE MÉNARD l’opportunité de lui transmettre ses observations 
par écrit, le ou avant le 17 septembre 2014. 

Or, le 17 septembre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de VALÉRIE MÉNARD, aucune observation 
écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels VALÉRIE MÉNARD a fait défaut de 
respecter les articles 128 et 115.2. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 
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CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 

(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de VALÉRIE MÉNARD dans la discipline listée ci-dessous : 

• assurance de personnes 
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ORDONNER à VALÉRIE MÉNARD d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend disposer de 
ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de la 
signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont VALÉRIE MÉNARD entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont VALÉRIE MÉNARD 
entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à VALÉRIE MÉNARD de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de 
l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que VALÉRIE MÉNARD : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 29 octobre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

IVANA MAGDIC 
1601, BOUL. GRAHAM, APP. 9 
MONT-ROYAL (QC) H3R 1G7 

No de décision : 2014-CI-1055200 
No d’inscription : 512576 
No de client : 2000933251 

DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 2 septembre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de IVANA 
MAGDIC un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, 
préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à IVANA MAGDIC établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier de la 
manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 
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1. IVANA MAGDIC détient une inscription de représentante autonome auprès de l’Autorité dans les 
disciplines listées ci-dessous, portant le no 512576, et, à ce titre, est assujettie à la LDPSF; 

• assurance de personnes 

• assurance collective de personnes 

2. IVANA MAGDIC ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentante autonome 
puisqu’elle n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance le 1er septembre 2014. 

3. Le 2 septembre 2014, l’Autorité a envoyé à IVANA MAGDIC l’avis prévu à l’article 5 de la Loi sur la 
justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre ses observations dans 
les 15 jours. Dans ce cas, IVANA MAGDIC avait jusqu’au 17 septembre 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. IVANA  MAGDIC a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en omettant d’avoir un 
représentant rattaché; 

2. IVANA  MAGDIC a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de déposer des 
documents prévus par la réglementation, en procédant au retrait d’inscription;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à IVANA MAGDIC l’opportunité de lui transmettre ses observations par 
écrit, le ou avant le 17 septembre 2014. 

Or, le 17 septembre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part d’IVANA MAGDIC, aucune observation écrite 
ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels IVANA MAGDIC a fait défaut de 
respecter les articles 128 et 115.2. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
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société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 

(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 
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Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription d’IVANA  MAGDIC dans les disciplines listées ci-dessous : 

• assurance de personnes 

• assurance collective de personnes 

ORDONNER à IVANA MAGDIC d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont elle entend disposer de 
ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de la 
signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont IVANA MAGDIC entend disposer 
de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont IVANA  MAGDIC entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à IVANA  MAGDIC de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité, 
tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, qu’IVANA  MAGDIC : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 29 octobre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

CÉLINE MICHAUD 
840, RUE SAINTE-ANNE 
SAINT-ALEXIS-DES-MONTS (QC) J0K 1V0 

No de décision : 2014-CI-1055217 
No d’inscription : 513877 
No de client : 2001075122 

DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 
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Le 2 septembre, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de CÉLINE 
MICHAUD un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, 
préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à CÉLINE MICHAUD établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier de la 
manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. CÉLINE MICHAUD détient une inscription de représentante autonome auprès de l’Autorité dans la 
discipline listée ci-dessous, portant le no 513877, et, à ce titre, est assujettie à la LDPSF; 

• assurance de personnes 

2. CÉLINE MICHAUD ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentante autonome 
puisqu’elle n’a pas renouvelé son certificat de représentante à son échéance le 1er septembre 2014. 

3. Le 2 septembre 2014, l’Autorité a envoyé à CÉLINE MICHAUD l’avis prévu à l’article 5 de la Loi sur la 
justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre ses observations dans 
les 15 jours. Dans ce cas, CÉLINE MICHAUD avait jusqu’au 17 septembre 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. CÉLINE MICHAUD a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en omettant d’avoir un 
représentant rattaché; 

2. CÉLINE MICHAUD a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de déposer des 
documents prévus par la réglementation, en procédant au retrait d’inscription;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à CÉLINE MICHAUD l’opportunité de lui transmettre ses observations 
par écrit, le ou avant le 17 septembre 2014. 

Or, le 17 septembre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de CÉLINE MICHAUD, aucune observation 
écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels CÉLINE MICHAUD a fait défaut de 
respecter les articles 128 et 115.2. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
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dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 

(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 
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 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de CÉLINE MICHAUD dans la discipline listée ci-dessous : 

• assurance de personnes 

ORDONNER à CÉLINE MICHAUD d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont elle entend disposer 
de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de la 
signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont CÉLINE MICHAUD entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont CÉLINE MICHAUD entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à CÉLINE MICHAUD de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité, 
tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que CÉLINE MICHAUD : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 29 octobre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

STÉPHANIE MICHAUD RACINE 
445, RUE ERNEST-BOURQUE 
BLAINVILLE (QC) J7C 5J2 

No de décision : 2014-CI-1055224 
No d’inscription : 600270 
No de client : 3000136898 
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DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 2 septembre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de 
STÉPHANIE MICHAUD RACINE un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice 
administrative, RLRQ c. J-3, préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à STÉPHANIE MICHAUD RACINE établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce 
dernier de la manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. STÉPHANIE MICHAUD RACINE détient une inscription de représentante autonome auprès de 
l’Autorité dans la discipline listée ci-dessous, portant le no 600270, et, à ce titre, est assujettie à la 
LDPSF; 

• assurance de personnes 

2. STÉPHANIE MICHAUD RACINE ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentante 
autonome puisqu’elle n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance le 1er septembre 
2014. 

3. Le 2 septembre 2014, l’Autorité a envoyé à STÉPHANIE MICHAUD RACINE l’avis prévu à l’article 5 
de la Loi sur la justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre ses 
observations dans les 15 jours. Dans ce cas, STÉPHANIE MICHAUD RACINE avait jusqu’au 17 
septembre 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. STÉPHANIE MICHAUD RACINE a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en omettant 
d’avoir un représentant rattaché; 

2. STÉPHANIE MICHAUD RACINE a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de 
déposer des documents prévus par la réglementation, en procédant au retrait d’inscription;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à STÉPHANIE MICHAUD RACINE l’opportunité de lui transmettre ses 
observations par écrit, le ou avant le 17 septembre 2014. 

Or, le 17 septembre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de STÉPHANIE MICHAUD RACINE, aucune 
observation écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels STÉPHANIE 
MICHAUD RACINE a fait défaut de respecter les articles 128 et 115.2. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 
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CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 

(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 
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CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de STÉPHANIE MICHAUD RACINE dans la discipline listée ci-dessous : 

• assurance de personnes 

ORDONNER à STÉPHANIE MICHAUD RACINE d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il 
entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) 
jours de la signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont STÉPHANIE MICHAUD RACINE 
entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont STÉPHANIE MICHAUD 
RACINE entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à STÉPHANIE MICHAUD RACINE de remettre, dans les trente (30) jours suivant la 
réponse de l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que STÉPHANIE MICHAUD RACINE : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 29 octobre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

RICHARD A MELO 
121, AV LONGMEADOW 

. . 4 décembre 2014 - Vol. 11, n° 48 85

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

POINTE-CLAIRE (QC) H9R 2X3 

No de décision : 2014-CI-1055228 
No d’inscription : 600433 
No de client : 3000219077 

DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 2 septembre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de RICHARD 
A MELO un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, 
préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à RICHARD A MELO établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier de la 
manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. RICHARD A MELO détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité dans la 
discipline listée ci-dessous, portant le no 600433, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

• assurance de personnes 

2. RICHARD A MELO ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentant autonome 
puisqu’il n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance le 1er septembre 2014. 

3. Le 2 septembre 2014, l’Autorité a envoyé à RICHARD A MELO l’avis prévu à l’article 5 de la Loi sur la 
justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre ses observations dans 
les 15 jours. Dans ce cas, RICHARD A MELO avait jusqu’au 17 septembre 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. RICHARD A MELO a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en omettant d’avoir un 
représentant rattaché; 

2. RICHARD A MELO a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de déposer des 
documents prévus par la réglementation, en procédant au retrait d’inscription;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à RICHARD A MELO l’opportunité de lui transmettre ses observations 
par écrit, le ou avant le 17 septembre 2014. 

Or, le 17 septembre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de RICHARD A MELO, aucune observation 
écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels RICHARD A MELO a fait défaut de 
respecter les articles 128 et 115.2. 
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Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 

(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
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protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de RICHARD A MELO dans la discipline listée ci-dessous : 

• assurance de personnes 

ORDONNER à RICHARD A MELO d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend disposer de 
ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de la 
signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont RICHARD A MELO entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont RICHARD A MELO entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à RICHARD A MELO de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité, 
tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que RICHARD A MELO : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 29 octobre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 
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RICHARD MIGNEAULT 
373, RUE CADIEUX 
GATINEAU (QC) J8P 6G7 

No de décision : 2014-CI-1055263 
No d’inscription : 507701 
No de client : 2000513302 

DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 2 septembre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de RICHARD 
MIGNEAULT un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, 
préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à RICHARD MIGNEAULT établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier de 
la manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. RICHARD MIGNEAULT détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité dans les 
disciplines listées ci-dessous, portant le no 507701, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

• assurance de personnes 

2. RICHARD MIGNEAULT ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentant autonome 
puisqu’il n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance le 1er septembre 2014. 

3. Le 2 septembre 2014, l’Autorité a envoyé à RICHARD MIGNEAULT l’avis prévu à l’article 5 de la Loi 
sur la justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre ses observations 
dans les 15 jours. Dans ce cas, RICHARD MIGNEAULT avait jusqu’au 17 septembre 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. RICHARD MIGNEAULT a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en omettant d’avoir un 
représentant rattaché; 

2. RICHARD MIGNEAULT a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de déposer 
des documents prévus par la réglementation, en procédant au retrait d’inscription;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à RICHARD MIGNEAULT l’opportunité de lui transmettre ses 
observations par écrit, le ou avant le 17 septembre 2014. 
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Or, le 17 septembre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de RICHARD MIGNEAULT, aucune 
observation écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels RICHARD 
MIGNEAULT a fait défaut de respecter les articles 128 et 115.2. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 

(...) » 
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CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de RICHARD MIGNEAULT dans la discipline listée ci-dessous : 

• assurance de personnes 

ORDONNER à RICHARD MIGNEAULT d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend 
disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de 
la signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont RICHARD MIGNEAULT entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont RICHARD MIGNEAULT 
entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à RICHARD MIGNEAULT de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de 
l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que RICHARD MIGNEAULT : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 29 octobre 2014. 
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Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

JOHANNE MAILLOUX 
1737, RUE CARMEN 
VAL-DAVID (QC) J0T 2N0 

No de décision : 2014-CI-1055272 
No d’inscription : 515578 
No de client : 2001252421 

DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 2 septembre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de JOHANNE 
MAILLOUX un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, 
préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à JOHANNE MAILLOUX établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier de 
la manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. JOHANNE MAILLOUX détient une inscription de représentante autonome auprès de l’Autorité dans la 
discipline listée ci-dessous, portant le no 515578, et, à ce titre, est assujettie à la LDPSF; 

• assurance de personnes 

2. JOHANNE MAILLOUX ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentante autonome 
puisqu’il n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance le 1er septembre 2014. 

3. Le 2 septembre 2014, l’Autorité a envoyé à JOHANNE MAILLOUX l’avis prévu à l’article 5 de la Loi sur 
la justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre ses observations 
dans les 15 jours. Dans ce cas, JOHANNE MAILLOUX avait jusqu’au 17 septembre 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. JOHANNE MAILLOUX a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en omettant d’avoir un 
représentant rattaché; 

2. JOHANNE MAILLOUX a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de déposer 
des documents prévus par la réglementation, en procédant au retrait d’inscription;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 
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Dans son avis, l’Autorité donnait à JOHANNE MAILLOUX l’opportunité de lui transmettre ses 
observations par écrit, le ou avant le 17 septembre 2014. 

Or, le 17 septembre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de JOHANNE MAILLOUX, aucune observation 
écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels JOHANNE MAILLOUX a fait défaut 
de respecter les articles 128 et 115.2. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 
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(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de JOHANNE MAILLOUX dans la discipline listée ci-dessous : 

• assurance de personnes 

ORDONNER à JOHANNE MAILLOUX d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend disposer 
de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de la 
signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont JOHANNE MAILLOUX entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont JOHANNE MAILLOUX 
entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à JOHANNE MAILLOUX de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de 
l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que JOHANNE MAILLOUX : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 
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Fait à Québec le 29 octobre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

SERVICES FINANCIERS TANGUY PERREAULT INC. 
A/S MONSIEUR TANGUY PERREAULT 
895, RUE MACKENZIE 
BOUCHERVILLE (QC) J4B 5W9 

No de client : 2001011094 
No de décision : 2014-CI-1055155 
No d’inscription : 513275 

DÉCISION 
(article 115.2, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 4 septembre 2014, l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») signifiait à l’encontre de 
SERVICES FINANCIERS TANGUY PERREAULT INC. un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi 
sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 
115.2 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à SERVICES FINANCIERS TANGUY PERREAULT INC. établit les faits constatés et les 
manquements reprochés à ce dernier de la manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. SERVICES FINANCIERS TANGUY PERREAULT INC. détient une inscription auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») dans la catégorie listée ci-dessous, portant le no 513275, et, à ce titre, 
est assujetti à la Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF »); 

Catégorie détenue : 

• assurance de personnes 

2. Le dirigeant responsable de SERVICES FINANCIERS TANGUY PERREAULT INC. est Tanguy 
Perreault. 

3. SERVICES FINANCIERS TANGUY PERREAULT INC. n’a pas, à ce jour, fait parvenir ses documents 
de maintien d’inscription pour les années 2013 et 2014, prescrits par règlement; 

4. Le 4 septembre 2014, l’Autorité a envoyé à SERVICES FINANCIERS TANGUY PERREAULT INC., 
par poste certifiée, l’avis prévu à l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ, c. J 3, dans 
lequel il était mentionné de transmettre ses documents de maintien d’inscription. Dans ce cas, le cabinet 
avait jusqu’au 19 septembre 2014. 
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5. Le 24 septembre 2014, un agent de la Direction de la certification et de l'inscription a envoyé à 
SERVICES FINANCIERS TANGUY PERREAULT INC. un courriel mentionnant qu’il devait transmettre 
ses documents de maintien d’inscription, le tout tel que requis selon les exigences déterminées par 
règlement. 

6. Dans la semaine du 25 septembre, à la suite d’une conversation téléphonique, un agent de la Direction 
de la certification et de l'inscription a fait un rappel à Tanguy Perreault qu’il devait transmettre ses 
documents ainsi que son paiement. Ce dernier s’engageait à nous transmettre les documents demandés, 
toutefois il devait faire des vérifications auprès du service d’authentification du gouvernement du Québec, 
clicSÉQUR.  

7. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de SERVICES FINANCIERS TANGUY PERREAULT INC. 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. SERVICES FINANCIERS TANGUY PERREAULT INC. a fait défaut de respecter l’article 10 du 
Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, 
RLRQ, c. D-9.2, r. 15, en omettant de fournir les documents prescrits par règlement; 

2. SERVICES FINANCIERS TANGUY PERREAULT INC. a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la 
LDPSF en omettant de déposer des documents prévus par la réglementation; 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à SERVICES FINANCIERS TANGUY PERREAULT INC. l’opportunité 
de lui transmettre ses observations par écrit, le ou avant le 19 septembre 2014. 

Or, le 19 septembre 2014, l’Autorité n’avait reçu, de la part de SERVICES FINANCIERS TANGUY 
PERREAULT INC., aucune observation écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour 
lesquels SERVICES FINANCIERS TANGUY PERREAULT INC. a fait défaut de respecter l’article 10 du 
Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome ainsi 
que l’article 115.2 de la LDPSF. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la Loi sur la distribution, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

. . 4 décembre 2014 - Vol. 11, n° 48 96

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

(…) 

1° dans les 45 jours de la demande de l’Autorité, lui transmettre annuellement : 

a) (…) une preuve du maintien de l’assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement 
sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome; 

b) dans le cas d’un cabinet, une preuve que tout représentant qui agit pour son compte sans être à son 
emploi est couvert par une assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement sur 
l’exercice des activités des représentants; 

c) dans le cas d’un cabinet qui agit par l’entremise d’un courtier en assurance de dommages autorisé à 
agir à titre de courtier spécial, une copie du cautionnement conforme aux exigences du Règlement sur le 
courtage spécial en assurance de dommages; 

(…) 

d) une liste à jour, par discipline, des nom et adresse résidentielle des représentants par l’entremise 
desquels le cabinet ou la société autonome exerce ses activités en indiquant, dans le cas d’un cabinet, 
ceux qui sont à son emploi et ceux qui agissent pour son compte sans être à son emploi et, dans le cas 
d’une société, ceux qui sont ses associés et ceux qui sont à son emploi; 

e) le cas échéant, les nom et adresse résidentielle de toutes les personnes qui sont à son emploi et qui 
sont visées par l’article 547 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers; 

f) une déclaration signée par chacun des administrateurs et dirigeants du cabinet ou des associés d’une 
société autonome, selon le cas, confirmant s’ils sont dans l’une des situations visées au paragraphe 16 
de l’article 2 ou au paragraphe 10 de l’article 6; 

g) le cas échéant, une déclaration signée par le représentant autonome ou, dans le cas d’un cabinet ou 
d’une société autonome, par la personne autorisée à signer la demande d’inscription confirmant qu’il 
n’est survenu aucun changement de circonstances affectant la véracité des renseignements fournis à 
l’Autorité; 

(…). »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 
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Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de SERVICES FINANCIERS TANGUY PERREAULT INC. dans la catégorie 
listée ci-dessous, jusqu’à ce que SERVICES FINANCIERS TANGUY PERREAULT INC. se soit conformé 
à la présente décision en transmettant ses documents de maintien d’inscription; 

Catégorie suspendue : 

• assurance de personnes 

IMPOSER à SERVICES FINANCIERS TANGUY PERREAULT INC. une pénalité globale de 500 $, 
laquelle sera payable au plus tard 30 jours suivant la date de la décision; 

Et, par conséquent, que SERVICES FINANCIERS TANGUY PERREAULT INC. : 

Cesse d’exercer ses activités; 

Acquitte la pénalité administrative; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 29 octobre 2014. 

Antoine Bédard,  
Directeur de la certification et de l'inscription 

GROUPE FINANCIER DOUVILLE & ASS. INC. 
A/S MONSIEUR ERIC DOUVILLE 
626, RUE DU CHARDONNAY 
ROSEMÈRE (QC) J7A 4Y8 

No de client : 2000633361 
No de décision : 2014-CI-1055343 
No d’inscription : 509466 

DÉCISION 
(article 115.2, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 4 septembre 2014, l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») signifiait à l’encontre de GROUPE 
FINANCIER DOUVILLE & ASS. INC. un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice 
administrative, RLRQ c. J-3, préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à GROUPE FINANCIER DOUVILLE & ASS. INC. établit les faits constatés et les manquements 
reprochés à ce dernier de la manière suivante : 
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FAITS CONSTATÉS 

1. GROUPE FINANCIER DOUVILLE & ASS. INC. détient une inscription auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») dans les catégories listées ci-dessous, portant le no 509466, et, à ce 
titre, est assujetti à la Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF 
»); 

Catégories détenues : 

• assurance de personnes 

• planification financière 

2. Le dirigeant responsable de GROUPE FINANCIER DOUVILLE & ASS. INC. est Éric Douville. 

3. GROUPE FINANCIER DOUVILLE & ASS. INC. n’a pas, à ce jour, fait parvenir ses documents de 
maintien d’inscription pour l’année 2013, prescrits par règlement; 

4. Le 4 septembre 2014, l’Autorité a envoyé à GROUPE FINANCIER DOUVILLE & ASS. INC., par poste 
certifiée, l’avis prévu à l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était 
mentionné de transmettre ses documents de maintien d’inscription dans les 15 jours. Dans ce cas, le 
cabinet avait jusqu’au 19 septembre 2014. 

5. Le 24 septembre 2014, un agent de la Direction de la certification et de l'inscription a envoyé à 
GROUPE FINANCIER DOUVILLE & ASS. INC. un courriel mentionnant qu’il devait transmettre ses 
documents de maintien d’inscription, le tout tel que requis selon les exigences déterminées par 
règlement. 

6. Le 25 septembre 2014, l’Autorité recevait un courriel de la part de Éric Douville mentionnant qu’il était 
convaincu avoir transmis les documents ainsi que le retrait d’inscription.  

7. Le 26 septembre 2014, agent de la Direction de la certification et de l'inscription a envoyé à GROUPE 
FINANCIER DOUVILLE & ASS. INC. un courriel l’avisant d’une part, qu’à la suite de vérifications, aucune 
demande de retrait de l’inscription a été reçue à l’Autorité et d’autre part qu’il devait transmettre ses 
documents de maintien d’inscription.  

8. Dans la semaine du 26 septembre, à la suite d’une conversation téléphonique, un agent de la Direction 
de la certification et de l'inscription a fait un rappel à Éric Douville qu’il devait transmettre ses documents 
ainsi que son paiement. Ce dernier s’engageait à nous transmettre les documents demandés dans les 
plus brefs délais. 

9. Le 6 octobre 2014, l’Autorité recevait un courriel de la part d’Éric Douville mentionnant qu’il devait 
transmettre ses documents ainsi que son paiement par la poste le soir même. 

10. Le 24 octobre 2014, agent de la Direction de la certification et de l'inscription a envoyé à GROUPE 
FINANCIER DOUVILLE & ASS. INC. un courriel spécifiant n’avoir toujours rien reçu. Éric Douville devait 
faire des vérifications.  

11. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de GROUPE FINANCIER DOUVILLE & ASS. INC. 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 
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1. GROUPE FINANCIER DOUVILLE & ASS. INC. a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement 
relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, R.R.Q., c. D-
9.2, r. 15, en omettant de fournir les documents prescrits par règlement; 

2. GROUPE FINANCIER DOUVILLE & ASS. INC. a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF 
en omettant de déposer des documents prévus par la réglementation; 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à GROUPE FINANCIER DOUVILLE & ASS. INC. l’opportunité de lui 
transmettre ses observations par écrit, le ou avant le 19 septembre 2014. 

Or, le 19 septembre 2014, l’Autorité n’avait reçu, de la part de GROUPE FINANCIER DOUVILLE & ASS. 
INC., aucune observation écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels 
GROUPE FINANCIER DOUVILLE & ASS. INC. a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif 
à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome ainsi que l’article 
115.2 de la LDPSF. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la Loi sur la distribution, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

(…) 

1° dans les 45 jours de la demande de l’Autorité, lui transmettre annuellement : 

a) (…) une preuve du maintien de l’assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement 
sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome; 

b) dans le cas d’un cabinet, une preuve que tout représentant qui agit pour son compte sans être à son 
emploi est couvert par une assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement sur 
l’exercice des activités des représentants; 

c) dans le cas d’un cabinet qui agit par l’entremise d’un courtier en assurance de dommages autorisé à 
agir à titre de courtier spécial, une copie du cautionnement conforme aux exigences du Règlement sur le 
courtage spécial en assurance de dommages; 
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(…) 

d) une liste à jour, par discipline, des nom et adresse résidentielle des représentants par l’entremise 
desquels le cabinet ou la société autonome exerce ses activités en indiquant, dans le cas d’un cabinet, 
ceux qui sont à son emploi et ceux qui agissent pour son compte sans être à son emploi et, dans le cas 
d’une société, ceux qui sont ses associés et ceux qui sont à son emploi; 

e) le cas échéant, les nom et adresse résidentielle de toutes les personnes qui sont à son emploi et qui 
sont visées par l’article 547 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers; 

f) une déclaration signée par chacun des administrateurs et dirigeants du cabinet ou des associés d’une 
société autonome, selon le cas, confirmant s’ils sont dans l’une des situations visées au paragraphe 16 
de l’article 2 ou au paragraphe 10 de l’article 6; 

g) le cas échéant, une déclaration signée par le représentant autonome ou, dans le cas d’un cabinet ou 
d’une société autonome, par la personne autorisée à signer la demande d’inscription confirmant qu’il 
n’est survenu aucun changement de circonstances affectant la véracité des renseignements fournis à 
l’Autorité; 

(…). »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de GROUPE FINANCIER DOUVILLE & ASS. INC. dans les catégories listées 
ci-dessous, jusqu’à ce que GROUPE FINANCIER DOUVILLE & ASS. INC. se soit conformé à la présente 
décision en transmettant ses documents de maintien d’inscription; 

Catégories suspendues : 

• assurance de personnes 

• planification financière 

IMPOSER à GROUPE FINANCIER DOUVILLE & ASS. INC. une pénalité globale de 500 $, laquelle sera 
payable au plus tard 30 jours suivant la date de la décision; 

Et, par conséquent, que GROUPE FINANCIER DOUVILLE & ASS. INC. : 
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Cesse d’exercer ses activités; 

Acquitte la pénalité administrative; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 29 octobre 2014. 

Antoine Bédard,  
Directeur de la certification et de l'inscription 

CHARLES-ANTOINE MASSÉ 
1300, RUE DES HAUTS-PINS 
SHERBROOKE (QC) J1R 0R6 

No de décision : 2014-CI-1055490 
No d’inscription : 600071 
No de client : 3000062930 

DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 2 septembre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de CHARLES 
ANTOINE MASSÉ un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. 
J-3, préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à CHARLES-ANTOINE MASSÉ établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce 
dernier de la manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. CHARLES-ANTOINE MASSÉ détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité 
dans les disciplines listées ci-dessous, portant le no 600071, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

• assurance de personnes 

2. CHARLES-ANTOINE MASSÉ ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentant 
autonome puisqu’il n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance le 1er septembre 
2014. 

3. Le 2 septembre 2014, l’Autorité a envoyé à CHARLES-ANTOINE MASSÉ l’avis prévu à l’article 5 de la 
Loi sur la justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre ses 
observations dans les 15 jours. Dans ce cas, CHARLES ANTOINE MASSÉ avait jusqu’au 17 septembre 
2014; 
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MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. CHARLES-ANTOINE MASSÉ a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en omettant d’avoir 
un représentant rattaché; 

2. CHARLES-ANTOINE MASSÉ a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de 
déposer des documents prévus par la réglementation, en procédant au retrait d’inscription;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à CHARLES-ANTOINE MASSÉ l’opportunité de lui transmettre ses 
observations par écrit, le ou avant le 17 septembre 2014. 

Or, le 17 septembre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de CHARLES-ANTOINE MASSÉ, aucune 
observation écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels CHARLES-ANTOINE 
MASSÉ a fait défaut de respecter les articles 128 et 115.2. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

. . 4 décembre 2014 - Vol. 11, n° 48 103

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 

(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de CHARLES-ANTOINE MASSÉ dans les disciplines listées ci-dessous : 

• assurance de personnes 

ORDONNER à CHARLES-ANTOINE MASSÉ d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend 
disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de 
la signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont CHARLES-ANTOINE MASSÉ 
entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 
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Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont CHARLES-ANTOINE 
MASSÉ entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à CHARLES-ANTOINE MASSÉ de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse 
de l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que CHARLES-ANTOINE MASSÉ : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 5 novembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

CHRISTOPHER MEYLER 
1783, BROWN DRIVE 
LONDON (ON) N6G 0M4 

No de décision : 2014-CI-1055495 
No d’inscription : 600068 
No de client : 3000060781 

DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 2 septembre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de 
CHRISTOPHER MEYLER un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, 
RLRQ c. J-3, préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à CHRISTOPHER MEYLER établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier 
de la manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. CHRISTOPHER MEYLER détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité dans 
les disciplines listées ci-dessous, portant le no 600068, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

• assurance de personnes 

2. CHRISTOPHER MEYLER ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentant 
autonome puisqu’il n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance le 1er septembre 
2014. 
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3. Le 2 septembre 2014, l’Autorité a envoyé à CHRISTOPHER MEYLER l’avis prévu à l’article 5 de la Loi 
sur la justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre ses observations 
dans les 15 jours. Dans ce cas, CHRISTOPHER MEYLER avait jusqu’au 17 septembre 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. CHRISTOPHER MEYLER a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en omettant d’avoir un 
représentant rattaché; 

2. CHRISTOPHER MEYLER a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de 
déposer des documents prévus par la réglementation, en procédant au retrait d’inscription;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à CHRISTOPHER MEYLER l’opportunité de lui transmettre ses 
observations par écrit, le ou avant le 17 septembre 2014. 

Or, le 17 septembre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de CHRISTOPHER MEYLER, aucune 
observation écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels CHRISTOPHER 
MEYLER a fait défaut de respecter les articles 128 et 115.2. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 
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« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 

(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de CHRISTOPHER MEYLER dans les disciplines listées ci-dessous : 

• assurance de personnes 

ORDONNER à CHRISTOPHER MEYLER d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend 
disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de 
la signification de la présente décision; 
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Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont CHRISTOPHER MEYLER entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont CHRISTOPHER MEYLER 
entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à CHRISTOPHER MEYLER de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de 
l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que CHRISTOPHER MEYLER : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 5 novembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

PHILIP NIRO 
341, ANDRAS STREET 
DOLLARD-DES-ORMEAUX (QC) H9B 1R9 

No de décision : 2014-CI-1055515 
No d’inscription : 506441 
No de client : 2000466014 

DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 2 septembre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de PHILIP 
NIRO un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, 
préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à PHILIP NIRO établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier de la manière 
suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. PHILIP NIRO détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité dans les 
disciplines listées ci-dessous, portant le no 506441, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 
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• assurance de personnes 

2. PHILIP NIRO ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentant autonome puisqu’il 
n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance le 1er septembre 2014. 

3. Le 2 septembre 2014, l’Autorité a envoyé à PHILIP NIRO l’avis prévu à l’article 5 de la Loi sur la justice 
administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre ses observations dans les 15 
jours. Dans ce cas, PHILIP NIRO avait jusqu’au 17 septembre 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. PHILIP NIRO a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en omettant d’avoir un représentant 
rattaché; 

2. PHILIP NIRO a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de déposer des 
documents prévus par la réglementation, en procédant au retrait d’inscription;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à PHILIP NIRO l’opportunité de lui transmettre ses observations par 
écrit, le ou avant le 17 septembre 2014. 

Or, le 17 septembre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de PHILIP NIRO, aucune observation écrite ou 
document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels PHILIP NIRO a fait défaut de respecter les 
articles 128 et 115.2. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 
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Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 

(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de PHILIP NIRO dans les disciplines listées ci-dessous : 
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• assurance de personnes 

ORDONNER à PHILIP NIRO d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend disposer de ses 
dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de la signification 
de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont PHILIP NIRO entend disposer de 
ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont PHILIP NIRO entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à PHILIP NIRO de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité, tous 
ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que PHILIP NIRO : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 5 novembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

CAMILLE MAILHOT 
1126, RUE BEAUREGARD 
APP. 1 
LONGUEUIL (QC) J4K 2L3 

No de décision : 2014-CI-1056017 
No d’inscription : 513385 
No de client : 2001021706 

DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 2 septembre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de CAMILLE 
MAILHOT un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J 3, 
préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à CAMILLE MAILHOT établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier de la 
manière suivante : 
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FAITS CONSTATÉS 

1. CAMILLE MAILHOT détient une inscription auprès de l’Autorité dans la discipline listée ci-dessous, 
portant le no 513 385, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

• assurance de personnes 

2. CAMILLE MAILHOT ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentant autonome 
puisqu’il n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance le 1er septembre 2014; 

3. Le 2 septembre 2014, l’Autorité a envoyé à CAMILLE MAILHOT, l’avis prévu à l’article 5 de la Loi sur 
la justice administrative, RLRQ c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre le formulaire de retrait 
d’inscription ou le formulaire de retrait de discipline. Dans ce cas, CAMILLE MAILHOT avait jusqu’au 17 
septembre 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. CAMILLE MAILHOT a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en omettant d’avoir un 
représentant rattaché; 

2. CAMILLE MAILHOT a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de déposer des 
documents prévus par la réglementation;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à CAMILLE MAILHOT l’opportunité de lui transmettre ses observations 
par écrit, le ou avant le 17 septembre 2014. 

Or, le 17 septembre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de CAMILLE MAILHOT, aucune observation 
écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels CAMILLE MAILHOT a fait défaut 
de respecter les articles 128 et 115.2 de la LDPSF. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
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sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit  céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 

(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 
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Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de CAMILLE MAILHOT dans la discipline listée ci-dessous; 

• assurance de personnes 

ORDONNER à CAMILLE MAILHOT d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend disposer de 
ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de la 
signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le cabinet CAMILLE MAILHOT 
entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont CAMILLE MAILHOT 
entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à CAMILLE MAILHOT de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de 
l’Autorité, tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que CAMILLE MAILHOT : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 5 novembre 2014. 

Antoine Bédard,  
Directeur de la certification et de l'inscription 

PIERRE MAURICE 
2517, RUE SCHULZ 
SAINT-JÉRÔME (QC) J7Y 0A7 

No de décision : 2014-CI-1056026 
No d’inscription : 600114 
No de client : 3000088645 

DÉCISION 
Articles 115.2 et 146.1, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 2 septembre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de PIERRE 
MAURICE un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J 3, 
préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF »). 
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L’avis à PIERRE MAURICE établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier de la 
manière suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. PIERRE MAURICE détient une inscription auprès de l’Autorité dans la discipline listée ci-dessous, 
portant le no 600114, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

• assurance de personnes 

2. PIERRE MAURICE ne peut plus agir par l’entremise de son inscription de représentant autonome 
puisqu’il n’a pas renouvelé son certificat de représentant à son échéance le 1er septembre 2014; 

3. Le 2 septembre 2014, l’Autorité a envoyé à PIERRE MAURICE, l’avis prévu à l’article 5 de la Loi sur la 
justice administrative, RLRQ c.  c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre le formulaire de 
retrait d’inscription ou le formulaire de retrait de discipline. Dans ce cas, PIERRE MAURICE avait 
jusqu’au 17 septembre 2014; 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. PIERRE MAURICE a fait défaut de respecter l’article 128 de la LDPSF, en omettant d’avoir un 
représentant rattaché; 

2. PIERRE MAURICE a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de déposer des 
documents prévus par la réglementation;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à PIERRE MAURICE l’opportunité de lui transmettre ses observations 
par écrit, le ou avant le 17 septembre 2014. 

Or, le 17 septembre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de PIERRE MAURICE, aucune observation 
écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels PIERRE MAURICE a fait défaut de 
respecter les articles 128 et 115.2 de la LDPSF. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) »; 
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CONSIDÉRANT l’article 128 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant en assurance de personnes ou un représentant en assurance collective, qui n'est pas 
visé à l'article 32, un courtier en assurance de dommages, un planificateur financier ou un expert en 
sinistre qui n'agit pas pour le compte d'un cabinet ou qui n'est pas un associé ou un employé d'une 
société autonome doit, pour exercer ses activités, s'inscrire auprès de l'Autorité comme représentant 
autonome dans toutes les disciplines ou catégories de discipline pour lesquelles il est autorisé à agir en 
vertu de son certificat. 

Une société dont tous les associés sont de tels représentants peut s'inscrire auprès de l'Autorité pour agir 
comme société autonome par leur entremise dans chaque discipline pour laquelle un de ses 
représentants est autorisé à agir. » 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit  céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 146 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 74, 75, 79, 102, 103 à 103.4, 106 à 113, 114.1, 126 et 127 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à un représentant autonome. 

(...) » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 
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(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de PIERRE MAURICE dans la discipline listée ci-dessous ; 

• assurance de personnes 

ORDONNER à PIERRE MAURICE d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend disposer de 
ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de la 
signification de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le cabinet PIERRE MAURICE 
entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont PIERRE MAURICE entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à PIERRE MAURICE de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité, 
tous ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que PIERRE MAURICE : 

Cesse d’exercer ses activités; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 5 novembre 2014. 

Antoine Bédard,  
Directeur de la certification et de l'inscription 

DEVINA SINGH 
1950, RUE SAINT-JACQUES, APP.201 
MONTRÉAL (QC) H3J 2S1 

No de décision : 2014-CI-1051957 
No d’inscription : 515917 
No de client : 2001292539 

DÉCISION 
(articles 115.2 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 

RLRQ, c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 
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2. DEVINA SINGH détient une inscription de représentante autonome auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») portant le no 515917. À ce titre, DEVINA SINGH est assujettie à la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers, RLRQ c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

Catégorie détenue : 

• assurance de personnes 

2. DEVINA SINGH n’a pas, selon nos informations, de preuve de couverture d’assurance de 
responsabilité professionnelle en vigueur, pour la discipline de l’assurance de personnes, entre le 1er 
juillet 2014 et le 14 août 2014; 

3. Le 13 mai 2014, l’Autorité a envoyé à DEVINA SINGH une lettre l’avisant qu’une police d’assurance de 
responsabilité professionnelle viendrait à échéance et lui demandant de lui faire parvenir une preuve 
d’assurance de responsabilité professionnelle, le tout tel que requis par l’article 10 du Règlement relatif à 
l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15; 

4. Le 11 août 2014, l’Autorité a envoyé à DEVINA SINGH, par poste certifiée, l’avis prévu à l’article 5 de 
la Loi sur la justice administrative, RLRQ, c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre une 
nouvelle police d’assurance de responsabilité professionnelle dans les 15 jours. Dans ce cas, DEVINA 
SINGH, avait jusqu’au 1er septembre 2014; 

5. Le 8 septembre 2014, un agent de conformité a envoyé un courriel à DEVINA SINGH l’avisant que 
l’Autorité avait reçu un certificat d’assurance de responsabilité professionnelle, mais qu’il y avait une 
absence de couverture entre le 1er juillet 2014 et le 14 août 2014. L’agent de conformité a demandé une 
preuve de couverture d’assurance pour cette période; 

6. Le 9 septembre 2014, DEVINA SINGH a envoyé un courriel à un agent de conformité pour l’aviser 
qu’elle n’exerçait plus dans le domaine des services financiers et qu’elle n’avait pas d’assurance;  

7. Le 11 septembre 2014, un agent de conformité a envoyé un courriel à DEVINA SINGH pour l’aviser 
qu’elle était inscrite auprès de l’Autorité et qu’elle avait une assurance de responsabilité professionnelle 
en vigueur; 

8. Le 15 septembre 2014, DEVINA SINGH a envoyé un courriel à un agent de conformité pour l’aviser 
que cela devait être une erreur puisqu’elle n’exerçait plus et demandait ce qu’elle devait faire pour 
corriger la situation. L’agent de conformité a répondu au courriel et a joint le formulaire de retrait 
d’inscription;  

9. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de DEVINA SINGH; 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à DEVINA SINGH l’opportunité de lui transmettre ses observations par 
écrit, le ou avant le 1er septembre 2014. 

L’Autorité a reçu de DEVINA SINGH des observations et en a tenu compte pour prendre sa décision. 

Dans les circonstances, l’Autorité rend sa décision. 

LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 
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1. DEVINA SINGH a fait défaut de respecter l’article 136 de la LDPSF en omettant de transmettre à 
l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité professionnelle conforme 
aux exigences; 

2. DEVINA SINGH a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, 
d’un représentant autonome et d’une société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15, en omettant de fournir une 
preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement sur le 
cabinet, le représentant autonome et la société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 2; 

3. DEVINA SINGH a fait défaut de respecter l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant 
autonome et la société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 2, en omettant de fournir un contrat d’assurance qui 
couvre la responsabilité du cabinet et qui répond à ces exigences; 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) » 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance conforme aux exigences 
déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la 
prime d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin. 

Une société autonome doit faire de même à l'égard de tous ses associés et de tous les représentants qui 
sont à son emploi. » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. » 

CONSIDÉRANT l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 2, qui se lit comme suit : 

« Sauf à l’égard de la catégorie d’expertise en règlement de sinistres à l’emploi d’un assureur, le contrat 
d’assurance qui couvre la responsabilité du représentant autonome, du cabinet ou de la société 
autonome doit satisfaire aux exigences suivantes : 

1° le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et, pour chaque période de 
12 mois, à : 
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a) 1 000 000 $ pour le représentant autonome; 

b) 1 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c)  2 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

(…) 

2° il peut comporter une franchise qui ne peut excéder : 

a) 10 000 $ pour le représentant autonome; 

b) 10 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent pour 
le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c) 25 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent pour le 
compte du cabinet ou de la société autonome; 

(…) 

3° il doit comporter des dispositions suivant lesquelles : 

(…) 

a) dans le cas d’un représentant autonome, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, 
d’erreurs, de négligences ou d’omissions commises dans l’exercice de ses fonctions ou de celles 
commises par ses mandataires, ses employés ou ses stagiaires, dans l’exercice de leurs fonctions, qu’ils 
soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

b) dans le cas d'une société autonome, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, 
d'erreurs, de négligences ou d'omissions commises par ses associés et les représentants qui sont à son 
emploi dans l'exercice de leurs fonctions ou de celles commises par leurs mandataires, leurs employés 
ou les stagiaires des associés et des représentants qui sont à son emploi, dans l'exercice de leurs 
fonctions, qu'ils soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

c) la couverture offerte quant aux activités du cabinet, du représentant autonome ou des associés et 
représentants à l’emploi de la société autonome pendant la période au cours de laquelle le contrat est en 
vigueur continuera d’exister au-delà de la période d’assurance qui y est prévue, pour une période de cinq 
ans, pour toutes les activités visées par la couverture, à compter de la date de la radiation ou de la 
suspension de l’inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société autonome, selon le 
cas; 

d) le délai suivant lequel l'assureur doit aviser l'Autorité de son intention de ne pas renouveler ou de 
résilier le contrat est de 30 jours avant la date du non-renouvellement ou de la résiliation; 

e) l'assureur doit aviser l'Autorité dès qu'il reçoit un avis de non-renouvellement ou de résiliation du 
contrat d'assurance; 

f) l'assureur doit aviser l'Autorité de la réception de toute réclamation, qu'il décide de l'honorer ou non. 

Le montant de la franchise prévu au contrat d’assurance peut néanmoins être supérieur à celui visé aux 
sous-paragraphes a à c du paragraphe 2° du premier alinéa, pourvu que l’assuré maintienne en tout 
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temps des liquidités au moins égales au montant mentionné au contrat. On entend par « liquidités », la 
somme des espèces et des valeurs immédiatement convertibles en espèces. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

(…) 

1° dans les 45 jours de la demande de l'Autorité, lui transmettre annuellement : 

a) (…) une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement 
sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome (c. D-9.2, r. 2); 

(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, RLRQ c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1°avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2°avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3°lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

IMPOSER à DEVINA SINGH, les pénalités suivantes : 

- une pénalité de 250 $ pour ne pas avoir respecté l’article 136 de la LDPSF en omettant de transmettre à 
l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité professionnelle conforme 
aux exigences. Cette pénalité sera payable au plus tard 30 jours suivant la date de la décision.  

-  une pénalité de 250 $ pour ne pas s’être conformé à l’obligation de dépôt de documents prévue à 
l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société 
autonome, RLRQ, c. D-9.2, r. 15.  Cette pénalité sera payable au plus tard 30 jours suivant la date de la 
décision. 

Et, par conséquent, que DEVINA SINGH : 

Acquitte les pénalités administratives et s’assure de maintenir une assurance de responsabilité conforme 
aux exigences pendant toute la validité de son inscription. 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 29 octobre 2014. 

. . 4 décembre 2014 - Vol. 11, n° 48 121

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

SATEL INC. 
A/S MONSIEUR SATTI IMRAN 
1200, AV MCGILL COLLEGE 
BUREAU 1100 
MONTRÉAL (QC) H3B 4G7 

No de décision : 2014-CI-1056241 
No d’inscription : 515210 
No de client : 2001213376 

DÉCISION 
Article 115.2 Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D 9.2 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

Le 9 octobre 2014, l’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») signifiait à l’encontre de SATEL INC. 
un avis (l’« avis ») en vertu de l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, 
préalablement à l’émission d’une décision en vertu de l’article 115.2 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

L’avis à SATEL INC. établit les faits constatés et les manquements reprochés à ce dernier de la manière 
suivante : 

FAITS CONSTATÉS 

1. SATEL INC. détient une inscription auprès de l’Autorité dans les disciplines listées ci-dessous, portant 
le no 515210, et, à ce titre, est assujetti à la LDPSF; 

• assurance de personnes 

2. SATEL INC. n’a pas, à ce jour, acquitté les frais prescrits par règlement de plusieurs factures; 

3. SATEL INC. n’a pas, à ce jour, de représentant rattaché, et ce, depuis le 1er novembre 2013; 

4. En vertu de l’article 74 de la LDPSF, le cabinet doit fournir, de la façon prévue par règlement, les 
renseignements et documents afférents à chaque représentant par l’entremise duquel il entend exercer 
ses activités pour chaque discipline pour laquelle il s’inscrit ainsi que tout autre renseignement ou 
document prescrit par règlement; 

5. Par ailleurs, en vertu du 1er alinéa de l’article 9 du  Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un 
représentant autonome et d’une société autonome, R.R.Q. c. D-9.2, r.15, un cabinet doit, pendant la 
durée de son inscription, aviser l’Autorité par écrit, dans un délai de 30 jours, si, pendant la durée de son 
inscription, survient un changement de circonstances affectant la véracité des renseignements et 
documents fournis; 
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6. Le 9 octobre 2014, l’Autorité a envoyé à SATEL INC., par poste certifiée, l’avis prévu à l’article 5 de la 
Loi sur la justice administrative, L.R.Q., c.  c. J-3, dans lequel il était mentionné de transmettre le 
formulaire de rattachement ainsi que le paiement des factures dans les 15 jours. Dans ce cas, SATEL 
INC. avait jusqu’au 24 octobre 2014; 

7. L’avis a été retourné à l’Autorité avec la mention ‘’ inconnu’’. 

MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. SATEL INC. a fait défaut de respecter l’article 81 de la LDPSF en omettant d’acquitter les droits 
prescrits par règlement; 

2. SATEL INC. a fait défaut de respecter l’article 82 de la LDPSF, en omettant d’avoir un représentant 
rattaché; 

3. En omettant de transmettre à l’Autorité les documents afférents à chaque représentant par l’entremise 
duquel il entend exercer ses activités pour chaque discipline pour laquelle il s’inscrit ainsi que tout autre 
renseignement ou document, SATEL INC. a fait défaut de respecter les articles 74 de la LDPSF ainsi que 
l’article 9 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société 
autonome, R.R.Q. c. D-9.2, r.15; 

4. SATEL INC. a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un 
représentant autonome et d’une société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15, en omettant de fournir les 
documents prescrits par règlement;  

5. SATEL INC. a fait défaut de respecter l’article 115.2 de la LDPSF en omettant de déposer des 
documents prévus par la réglementation;  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à SATEL INC. l’opportunité de lui transmettre ses observations par écrit, 
le ou avant le 24 octobre 2014. 

Or, le 24 octobre 2014 l’Autorité n’avait reçu, de la part de SATEL INC., aucune observation écrite ou 
document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels SATEL INC. a fait défaut de respecter les 
articles 74, 81 et 82 de la LDPSF ainsi que les articles 9 et 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un 
cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15. 

Dans les circonstances, l’Autorité se dit prête à rendre sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 
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(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 74 de la LDPSF qui se lit comme suit : 

« L'Autorité inscrit la personne morale qui satisfait aux conditions établies par la présente loi et ses 
règlements et qui a fourni, de la façon prévue par règlement, les renseignements et les documents 
afférents à chaque représentant par l’entremise duquel elle entend exercer ses activités pour chaque 
discipline pour laquelle elle s’inscrit ainsi que tout autre renseignement ou document prescrit par 
règlement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 81 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet doit verser à l'Autorité les droits annuels prescrits par règlement tant qu'il est inscrit. 

Un cabinet doit également acquitter la cotisation qu'il doit verser au Fonds d'indemnisation des services 
financiers en application de l'article 278. »; 

CONSIDÉRANT l’article 82 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet ne peut agir dans une discipline que par l’entremise d’un représentant pour lequel il a 
satisfait aux exigences prévues aux articles 74, 76 et 77. 

Une personne morale qui ne respecte pas les dispositions du premier alinéa ne peut réclamer ni recevoir 
de rémunération pour les produits qu’elle a alors vendus ou les services qu’elle a rendus. »; 

CONSIDÉRANT l’article 127 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un cabinet dont l’inscription est radiée ou retirée pour une discipline donnée doit céder les dossiers, 
livres et registres afférents à cette discipline à un cabinet, une société autonome ou un représentant 
autonome inscrit dans cette même discipline. Il en avise préalablement l’Autorité par écrit. 

L'Autorité peut s’opposer à cette cession ou la subordonner aux conditions qu’elle juge appropriées. 

Plutôt que de céder ses dossiers, livres et registres, un cabinet peut, avec l’autorisation de l'Autorité, en 
disposer autrement. 

Lorsque le cabinet refuse de procéder à la cession ou à la disposition de ses dossiers, livres ou registres, 
l’Autorité prend possession de ceux-ci et statue sur la façon dont elle en dispose. »; 

CONSIDÉRANT l’article 9 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et 
d’une société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Si, pendant la durée d’une inscription, survient un changement de circonstances affectant la véracité 
des renseignements et documents fournis, le titulaire de l’inscription doit en aviser l’Autorité par écrit dans 
un délai de 30 jours suivant un tel changement. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

 1. dans le cas d'un cabinet, d'un représentant autonome ou d'une société autonome inscrit dans la 
discipline de l'assurance de personnes, de l'assurance collective de personnes, de l'assurance de 
dommages, de l'expertise en règlement de sinistres ou de la planification financière et qui reçoit ou 
perçoit des sommes pour le compte d'autrui, maintenir un compte séparé dans lequel doivent être 
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déposées sans délai toutes les sommes perçues ou reçues pour le compte d'autrui dans le cadre de ses 
activités régies par la Loi. 

Aux fins du présent règlement, l'expression «compte séparé» signifie un compte distinct ouvert au sein 
d'une institution dont les dépôts sont garantis en vertu de la Loi sur l'assurance dépôts (L.R.Q., c. A-26), 
dans lequel le cabinet, le représentant autonome ou la société autonome visé doit y déposer toutes les 
sommes qu'il reçoit ou perçoit pour le compte d'autrui; 

(…) 

  a)      dans le cas d'un cabinet qui agit par l'entremise d'un courtier en assurance de dommages autorisé 
à agir à titre de courtier spécial, une copie du cautionnement conforme aux exigences du Règlement sur 
le courtage spécial en assurance de dommages (c. D-9.2, r. 6); 

(…) 

  b)      une liste à jour, par discipline, des nom et adresse résidentielle des représentants par l'entremise 
desquels le cabinet ou la société autonome exerce ses activités en indiquant, dans le cas d'un cabinet, 
ceux qui sont à son emploi et ceux qui agissent pour son compte sans être à son emploi et, dans le cas 
d'une société, ceux qui sont ses associés et ceux qui sont à son emploi; 

  c)      le cas échéant, les nom et adresse résidentielle de toutes les personnes qui sont à son emploi et 
qui sont visées par l'article 547 de la Loi; 

  d)      une déclaration signée par chacun des administrateurs et dirigeants du cabinet ou des associés 
d'une société autonome, selon le cas, confirmant s'ils sont dans l'une des situations visées au 
paragraphe 16 de l'article 2 ou au paragraphe 10 de l'article 6; 

  e)      le cas échéant, une déclaration signée par le représentant autonome ou, dans le cas d'un cabinet 
ou d'une société autonome, par la personne autorisée à signer la demande d'inscription confirmant qu'il 
n'est survenu aucun changement de circonstances affectant la véracité des renseignements fournis à 
l'Autorité; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que la LDPSF et ses 
règlements soient respectés; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de SATEL INC. dans les disciplines listées ci-dessous : 

• assurance de personnes 
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ORDONNER à SATEL INC. d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il entend disposer de ses 
dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze (15) jours de la signification 
de la présente décision; 

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le cabinet SATEL INC. entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité; 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont SATEL INC. entend 
disposer de ses dossiers : 

ORDONNER à SATEL INC. de remettre, dans les trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité, tous 
ses dossiers à la personne et à l’endroit désignés par l’Autorité; 

Et, par conséquent, que SATEL INC. : 

Cesse d’exercer ses activités; 

Acquitte la pénalité administrative; 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 12 novembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

VICTOR MANUEL VÉLIZ DIAZ 
8665, BOUL PIE-IX, APP. 300 
MONTRÉAL (QC) H1Z 3T9 

No de décision : 2014-CI-1056413 
No d’inscription : 515518 
No de client : 2001246475 

DÉCISION 
(articles 115.2 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 

L.R.Q., c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. VICTOR MANUEL VÉLIZ DIAZ détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité 
des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le no 515518. À ce titre, VICTOR MANUEL VÉLIZ DIAZ est 
assujetti à la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q. c. D-9.2 (la « LDPSF »). 

Catégorie(s) détenue(s) : 

• assurance de personnes 
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2. VICTOR MANUEL VÉLIZ DIAZ n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de 
responsabilité professionnelle en vigueur, pour la discipline de l’assurance de personnes, et ce, entre le 
20 septembre 2014 et le 30 septembre 2014; 

3. Le 2 août 2014, l’Autorité a envoyé à VICTOR MANUEL VÉLIZ DIAZ une lettre l’avisant qu’une police 
d’assurance de responsabilité professionnelle viendrait à échéance et lui demandant de lui faire parvenir 
une preuve d’assurance de responsabilité professionnelle, le tout tel que requis par l’article 10 du 
Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, 
R.R.Q., c. D-9.2, r. 15; 

4. Le 1 octobre 2014, l’Autorité a envoyé à VICTOR MANUEL VÉLIZ DIAZ, par poste certifiée, l’avis 
prévu à l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q., c.  c. J-3, dans lequel il était mentionné de 
transmettre une nouvelle police d’assurance de responsabilité professionnelle. Dans ce cas, VICTOR 
MANUEL VÉLIZ DIAZ, avait jusqu’au 22 octobre 2014; 

5. Le 28 octobre 2014, l’Autorité a reçu par l’entremise des services en ligne, un certificat d’assurance de 
responsabilité professionnelle dont la date effective est le 30 septembre 2014; 

6. Le 29 octobre 2014, un agent de conformité de l’Autorité a envoyé un courriel à VICTOR MANUEL 
VÉLIZ DIAZ l’avisant qu’il avait une absence de couverture entre le 20 septembre 2014 et le 30 
septembre 2014 et lui accordait un nouveau délai jusqu’au 3 novembre 2014 pour transmettre une 
preuve de couverture; 

7. Le 30 octobre 2014, un agent de conformité de l’Autorité a reçu un appel de VICTOR MANUEL VÉLIZ 
DIAZ. Ce dernier lui a mentionné qu’il ne pouvait pas fournir de preuve de couverture. 

8. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de VICTOR MANUEL VÉLIZ DIAZ; 

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 

Dans son avis, l’Autorité donnait à VICTOR MANUEL VÉLIZ DIAZ l’opportunité de lui transmettre ses 
observations par écrit, le ou avant le 22 octobre 2014. 

L’Autorité a reçu de VICTOR MANUEL VÉLIZ DIAZ des observations le 30 octobre 2014 et en a tenu 
compte pour prendre sa décision. 

Dans les circonstances, l’Autorité rend sa décision. 

LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. VICTOR MANUEL VÉLIZ DIAZ a fait défaut de respecter l’article 136 de la LDPSF en omettant de 
transmettre à l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité 
professionnelle conforme aux exigences; 

2. VICTOR MANUEL VÉLIZ DIAZ a fait défaut de respecter l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription 
d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15, en omettant 
de fournir une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux exigences du 
Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome, R.R.Q, c. D-9.2, r. 2; 

3. VICTOR MANUEL VÉLIZ DIAZ a fait défaut de respecter l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le 
représentant autonome et la société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 2, en omettant de fournir un contrat 
d’assurance qui couvre la responsabilité du cabinet et qui répond à ces exigences; 
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LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115.2 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions ou de conditions ou lui 
imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $ pour 
chaque contravention lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions des articles 81, 82, 83 ou 103.1 ou 
ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévue à la présente loi ou à l’un de ses 
règlements. Elle peut également radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les 
dispositions de l’article 82 ou des articles 81, 83 ou 103.1 lorsqu’il s’agit de récidives dans ces derniers 
cas. 

(…) » 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance conforme aux exigences 
déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la 
prime d’assurance fixée par l'Autorité à cette fin. 

Une société autonome doit faire de même à l'égard de tous ses associés et de tous les représentants qui 
sont à son emploi. » 

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Les articles 115, 115.1 et 115.3 à 115.9 s’appliquent à un représentant autonome ou à une société 
autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses règlements, ou lorsque la 
protection du public l’exige. L’article 115.2  s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le 
représentant autonome ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 
135 et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de documents prévus par 
règlement. » 

CONSIDÉRANT l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 2, qui se lit comme suit : 

« Sauf à l’égard de la catégorie d’expertise en règlement de sinistres à l’emploi d’un assureur, le contrat 
d’assurance qui couvre la responsabilité du représentant autonome, du cabinet ou de la société 
autonome doit satisfaire aux exigences suivantes : 

1° le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et, pour chaque période de 
12 mois, à : 

a) 1 000 000 $ pour le représentant autonome; 

b) 1 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c) 2 000 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent 
pour le compte du cabinet ou de la société autonome; 

(…) 

2° il peut comporter une franchise qui ne peut excéder : 

a) 10 000 $ pour le représentant autonome; 
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b) 10 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant 3 représentants ou moins qui agissent pour 
le compte du cabinet ou de la société autonome; 

c) 25 000 $ pour le cabinet ou la société autonome comptant plus de 3 représentants qui agissent pour le 
compte du cabinet ou de la société autonome; 

(…) 

3° il doit comporter des dispositions suivant lesquelles : 

(…) 

a) dans le cas d’un représentant autonome, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, 
d’erreurs, de négligences ou d’omissions commises dans l’exercice de ses fonctions ou de celles 
commises par ses mandataires, ses employés ou ses stagiaires, dans l’exercice de leurs fonctions, qu’ils 
soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

b) dans le cas d'une société autonome, la garantie couvre la responsabilité découlant de fautes, 
d'erreurs, de négligences ou d'omissions commises par ses associés et les représentants qui sont à son 
emploi dans l'exercice de leurs fonctions ou de celles commises par leurs mandataires, leurs employés 
ou les stagiaires des associés et des représentants qui sont à son emploi, dans l'exercice de leurs 
fonctions, qu'ils soient ou non encore en fonction à la date de la réclamation; 

c) la couverture offerte quant aux activités du cabinet, du représentant autonome ou des associés et 
représentants à l’emploi de la société autonome pendant la période au cours de laquelle le contrat est en 
vigueur continuera d’exister au-delà de la période d’assurance qui y est prévue, pour une période de cinq 
ans, pour toutes les activités visées par la couverture, à compter de la date de la radiation ou de la 
suspension de l’inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société autonome, selon le 
cas; 

d) le délai suivant lequel l'assureur doit aviser l'Autorité de son intention de ne pas renouveler ou de 
résilier le contrat est de 30 jours avant la date du non-renouvellement ou de la résiliation; 

e) l'assureur doit aviser l'Autorité dès qu'il reçoit un avis de non-renouvellement ou de résiliation du 
contrat d'assurance; 

f) l'assureur doit aviser l'Autorité de la réception de toute réclamation, qu'il décide de l'honorer ou non. 

Le montant de la franchise prévu au contrat d’assurance peut néanmoins être supérieur à celui visé aux 
sous-paragraphes a à c du paragraphe 2° du premier alinéa, pourvu que l’assuré maintienne en tout 
temps des liquidités au moins égales au montant mentionné au contrat. On entend par « liquidités », la 
somme des espèces et des valeurs immédiatement convertibles en espèces. »; 

CONSIDÉRANT l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome 
et d’une société autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15, qui se lit comme suit : 

« Pour maintenir son inscription, un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome doit : 

(…) 

1° dans les 45 jours de la demande de l'Autorité, lui transmettre annuellement : 

a) (…) une preuve du maintien de l'assurance de responsabilité conforme aux exigences du Règlement 
sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome (c. D-9.2, r. 2); 
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(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision 
défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable : 

 1°avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2°avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3°lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

IMPOSER à VICTOR MANUEL VÉLIZ DIAZ, les pénalités suivantes : 

- une pénalité de 250 $ pour ne pas avoir respecté l’article 136 de la LDPSF en omettant de transmettre à 
l’Autorité une copie attestant qu’il maintenait une assurance de responsabilité professionnelle conforme 
aux exigences. Cette pénalité sera payable au plus tard 30 jours suivant la date de la décision.  

- une pénalité de 250 $ pour ne pas s’être conformé à l’obligation de dépôt de documents prévue à 
l’article 10 du Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société 
autonome, R.R.Q., c. D-9.2, r. 15.  Cette pénalité sera payable au plus tard 30 jours suivant la date de la 
décision. 

Et, par conséquent, que VICTOR MANUEL VÉLIZ DIAZ : 

Acquitte les pénalités administratives et s’assure de maintenir une assurance de responsabilité conforme 
aux exigences pendant toute la validité de son inscription. 

La décision prend effet immédiatement. 

Fait à Québec le 12 novembre 2014. 

Antoine Bédard 
Directeur de la certification et de l'inscription 

3.7.2 BDR  

Les décisions prononcées par le Bureau de décision et de révision sont publiées à la section 2.2 du 
bulletin. 

3.7.3 OAR 
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Veuillez noter que les décisions rapportées ci-dessous peuvent faire l'objet d'un appel, selon les 
règles qui leur sont applicables. 
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COMITÉ DE DISCIPLINE
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC

No : CD00-0853

DATE : 21 novembre 2014
______________________________________________________________________

LE COMITÉ : Me Jean-Marc Clément Président
M. Kaddis Sidaros, A.V.A. Membre
M. Shirtaz Dhanji, A.V.A., Pl. Fin. Membre

______________________________________________________________________

CAROLINE CHAMPAGNE, ès qualités de syndique de la Chambre de la sécurité 
financière

Partie plaignante
c.
LOUIS ROBERT, conseiller en sécurité financière, conseiller en assurance et rentes 
collectives, représentant de courtier en épargne collective et planificateur financier 
(certificat 129 060, BDNI 1496121)

Partie intimée
______________________________________________________________________

DÉCISION SUR SANCTION
______________________________________________________________________

[1] Le 26 septembre 2012, le comité de discipline de la Chambre de la sécurité 

financière (le comité) a reconnu l’intimé coupable du chef d’infraction amendé qui se lit 

ainsi :

« À Montréal, entre le 28 septembre 2005 et le 12 octobre 2005, l’intimé a 
recommandé et fait souscrire à son client J.P.D. des placements dont la 
répartition ne correspondait pas à son profil, contrevenant ainsi aux articles
16 et 51 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (L.R.Q., 
c. D-9.2) et 3, 4, 14 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de 
valeurs mobilières (c. D-9.2, r.1.1.2). »
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[2] Le comité s’est réuni le 10 avril 2013 aux locaux de la Chambre de la sécurité 

financière, situés au 300, rue Léo-Pariseau à Montréal pour entendre les 

représentations des parties sur sanction. 

[3] La plaignante était représentée par Maître Julie Piché et l’intimé par Maître 

Pierre Labelle. 

[4] La plaignante a fait entendre le consommateur, Monsieur J.P.D.

[5] En résumé, son témoignage a porté sur les conséquences qu’avait entraînées la 

baisse de la valeur de ses placements faits par l’entremise de l’intimé, notamment un 

retour obligé sur le marché du travail et une diminution significative de sa qualité de vie. 

[6] L’intimé a aussi témoigné et a produit les pièces SI-1 à SI-3.

[7] Pour sa part, l’intimé a déclaré au comité qu’il avait depuis amélioré sa pratique 

et ses procédures et plus spécifiquement en ce qui a trait à expliquer aux clients les 

risques associés aux placements vendus.

[8] Il a décrit l’impact négatif qu’avait eu la publication de cette affaire sur sa 

clientèle et sur ses collaborateurs. Il a aussi fait état d’une augmentation de ses primes

d’assurance responsabilité.

REPRÉSENTATIONS DE LA PLAIGNANTE

[9] La procureure de la plaignante a commencé ses représentations en suggérant 

l’imposition d’une amende de 5 000 $ et la condamnation aux paiements des déboursés

spécifiant qu’ils devraient inclure les frais d’expertise de Madame Jocelyne Marquis, soit 
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ceux relatifs à son complément d’expertise (pièce P-35) et sa présence tout au cours de 

l’audition.

[10] Elle a soumis que le comité devait prendre en considération les facteurs 

aggravants suivants :

La gravité objective de l’infraction commise par l’intimé qui est au cœur même

de l’exercice de la profession;

Son implication unique dans tout le processus de planification;

L’infraction, qui a été commise durant la période comprise entre le 28 

septembre et le 12 octobre 2005, et perpétuée dans le temps sur une période 

de trois (3) ans puisque l’intimé n’a pas conseillé de faire des changements 

dans la répartition des placements;

La vulnérabilité du client qui n’avait pas de connaissance suffisante pour 

comprendre et questionner la recommandation qui lui a été faite;

La perte importante subie par le client évaluée à 161 301 $ par Mme Marquis;

L’atteinte à l’image de la profession;

Son expérience d’une vingtaine d’années au moment de l’infraction;

Son absence de reconnaissance de sa faute.

et les facteurs atténuants suivants :

L’intimé n’a fait l’objet d’aucune autre plainte disciplinaire;

Il n’y a qu’une seule victime;

L’amélioration de sa pratique.
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[11] Elle a soumis que l’infraction avait causé un préjudice financier et moral

important au client.

[12] Elle a soumis que l’intimé n’avait pas agi de mauvaise foi mais que sa 

recommandation laisse à croire qu’il avait fait preuve d’une absence d’efforts.

[13] Elle a cité les décisions du comité de discipline dans les affaires Borgia1, Martel2

et Beaudoin3 pour appuyer sa recommandation d’une amende de 5 000 $ Elle a cité 

aussi les décisions du comité de discipline dans les affaires Ferland4 et Chaperon5 pour 

appuyer sa demande de condamnation de l’intimé aux frais d’expertise.

REPRÉSENTATIONS DE L’INTIMÉ

[14] Le procureur de l’intimé a recommandé, comme sanction juste et équitable,

l’imposition d’une réprimande.

[15] En réponse aux facteurs aggravants soulevés par la plaignante, il a indiqué que :

L’intimé n’opérait pas seul puisque la transaction avait été vérifiée et 

approuvée par le département de la conformité de Peak;

L’infraction reprochée avait été un instantané lors de la souscription et non 

une infraction qui s’est perpétuée dans le temps;

1 Thibault c. Borgia, CD00-0637, décision sur culpabilité du 2 février 2009 et décision sur sanction du 28 
juillet 2001.

2 Martel c. Thibault, 2012 QCCQ 90, Thibault c. Martel, CD00-0683, décision sur culpabilité du 3 février 
2010 et décision sur sanction du 20 décembre 2010.

3 Thibault c. Beaudoin, CD00-0765, décision sur culpabilité du 18 mars 2011 et décision sur sanction du 3 
février 2012.

4 Levesque c. Ferland, CD00-0729, décision sur culpabilité et sanction du 27 août 2009.
5 Champagne c. Chaperon, CD00-0809, décision sur culpabilité du 25 avril 2001 et décision sur sanction 

du 9 septembre 2011.
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Le mot vulnérable pour qualifier le client est exagéré, notamment parce qu’il 

était accompagné de son fils lors de la rencontre;

Il n’y a pas de preuve de cause à effet entre l’infraction et le préjudice subi et 

le préjudice n’est pas aussi élevé que ce qui est avancé par la plaignante. 

[16] Au soutien de sa recommandation, il a fait valoir les facteurs atténuants 

suivants :

La formation académique et l’expérience professionnelle de l’intimé;

La collaboration de l’intimé à l’enquête et à l’audition;

L’absence d’intention malveillante, de malhonnêteté ou de mauvaise foi;

L’absence de profit ou d’avantage personnel;

Les conséquences financières subies par l’intimé soit la hausse des primes

d’assurance responsabilité ainsi que les frais d’expertise et de représentation 

qu’il a dû supporter pour se défendre sous des chefs dont il a été acquitté;

Les conséquences personnelles et professionnelles subies par l’intimé suite à 

la publication d’un communiqué dans Flash Finances de l’annonce de la 

décision sur culpabilité.

[17] Il a évoqué que le but de la sanction disciplinaire était la dissuasion et non la 

punition et que l’intimé a déjà assez payé compte tenu de l’acquittement sous 5 des 6 

chefs d’infraction et que la répartition était seulement de 10% trop élevée en actions.

[18] Il a cité les décisions du comité dans les affaires Beaudoin6 et Letendre7 pour 

justifier l’imposition d’une réprimande. 

6 Précité, note 3.
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[19] Finalement, il a demandé que la condamnation aux déboursés soit limitée au

plus au sixième (1/6) vu la condamnation sur un (1) seul des six (6) chefs d’accusation.

[20] En réplique, la procureure de la plaignante a admis que les déboursés du 

dossier étaient probablement élevés compte tenu de la durée de l’audition et des 

témoins entendus mais que la sanction ne devrait pas être tributaire des frais. 

ANALYSE

[21] L’intimé a fait investir son client dans des fonds commun de placement dont la 

pondération dans les titres à revenu variable dépassait le profil équilibré-croissance qu’il 

avait déterminé avec lui.

[22] Le comité, dont deux des membres de la profession cumulent plus de 70 ans

d’expérience dans le domaine et plus de 37 ans comme membres du comité de 

discipline, considère que l’intimé est une représentant rigoureux, organisé et

méthodique.

[23] Toutefois, dans la présente affaire, il a conseillé des placements dont la

répartition ne correspondait pas au profil du client. 

[24] Il s’agit d’une faute qui va au cœur de l’exercice de sa profession et dont le 

comité l’a reconnu coupable.

[25] Il ressort des autorités soumises par la plaignante et plus particulièrement de la

décision de la Cour du Québec dans l’affaire Claude Martel que le fait de proposer des 

7 Champagne c. Letendre, CD00-0787, décision sur culpabilité du 17 décembre 2010 et décision sur 
sanction du 27 juillet 2011.
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investissements qui ne correspondent pas à la situation financière du client entraîne 

l’imposition d’une amende variant entre 1 000 $ et 5 000 $. 

[26] L’intimé a déclaré au comité que suite à ces évènements, il avait amélioré 

plusieurs aspects de sa pratique et c’est pourquoi il suggère l’imposition d’une simple 

réprimande.

[27] Le comité est d’avis qu’une réprimande ne rencontrerait pas un des objectifs de 

la sanction disciplinaire soit l’exemplarité8.

[28] Le comité adhère en conséquence à la suggestion de la plaignante d’imposer 

une amende de 5 000 $ après considération des facteurs objectifs et subjectifs. Le 

comité retient l’expérience du représentant et son absence de reconnaissance de la 

faute comme facteurs aggravants.

[29] Sur la question des déboursés, le comité croit qu’il est approprié de les limiter au 

sixième (1/6) vu la déclaration de culpabilité sur un seul chef, lesdits déboursés 

comprenant les frais d’expertise de Madame Jocelyne Marquis sur le complément 

d’expertise seulement (pièce P-35) et sa présence au cours de l’audition. 

POUR CES MOTIFS, LE COMITÉ DE DISCIPLINE :

IMPOSE à l’intimé le paiement d’une amende de 5 000 $;

CONDAMNE l’intimé au paiement des déboursés, comprenant, quant aux frais 

d’expertise, uniquement ceux relatifs au complément d’expertise de Madame 

Jocelyne Marquis (pièce P-35), ainsi qu’aux frais relatifs à toutes les journées où 

8 Pigeon c. Daigneault [2003] R.J.Q. 1090 (C.A.).
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elle fut présente à l’audition, le tout dans une proportion d’un sixième (1/6),

conformément à l’article 151 du Code des professions.

(s) Jean-Marc Clément
Me Jean-Marc Clément
Président du comité de discipline

(s) Kaddis Sidaros
M. Kaddis Sidaros, A.V.A.
Membre du comité de discipline

(s) Shirtaz Dhanji
M. Shirtaz Dhanji, A.V.A., Pl. Fin.
Membre du comité de discipline

Me Julie Piché
THERRIEN COUTURE s.e.n.c.r.l.
Procureurs de la partie plaignante

Me Pierre Labelle
DE GRANPRÉ CHAIT s.e.n.c.r.l.
Procureurs de la partie intimée

Date d’audience : 10 avril 2013

COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ
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COMITÉ DE DISCIPLINE
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC

N° : CD00-1011

DATE : Le 18 novembre 2014
______________________________________________________________________

LE COMITÉ : Me Janine Kean Présidente
M. Louis-Georges Boily, Pl. Fin. Membre
M. Jean-Michel Bergot Membre

______________________________________________________________________

CAROLINE CHAMPAGNE, ès qualités de syndique de la Chambre de la sécurité 
financière

Partie plaignante
c.
IAN PHILIPPON (numéro de certificat 176300)

Partie intimée
______________________________________________________________________

DÉCISION SUR SANCTION
______________________________________________________________________

[1] Le 8 octobre 2014, le comité de discipline de la Chambre de la sécurité 

financière (le comité) s'est réuni au siège social de la Chambre, sis au 300, rue Léo-

Pariseau, 26e étage, à Montréal, pour procéder à l'audition sur sanction, suite à la 

décision sur culpabilité rendue le 27 juin 2014.

[2] La plaignante était représentée par Me Jeanine Guindi. 

[3] Quant à l’intimé, bien que dûment convoqué, il a fait défaut de se présenter à 

l’audience comme il l’avait aussi fait à celle sur culpabilité. Après une certaine période 

d’attente, le comité a permis à la plaignante de procéder ex parte sur sanction.
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[4] Or, une fois l’audience terminée et que les membres avaient même quitté les 

locaux de la Chambre de la sécurité financière, l’intimé a communiqué avec le greffe du 

comité pour l’informer qu’il avait l’intention de se présenter à l’audience sur sanction,

mais avait oublié de le faire. Il a alors été invité à formuler une demande écrite à la 

présidente. 

[5] Le même jour, il a fait parvenir un courriel au greffe du comité de discipline

demandant de « reprendre » non pas l’audience sur sanction, mais celle sur culpabilité 

tenue le 25 mars 2014, en dépit de la décision rendue sur celle-ci le 27 juin suivant. Le

greffe lui a signalé le tout par écrit dans les jours suivants, l’a encouragé à consulter un 

avocat et l’a invité à formuler de nouveau sa demande pour l’audience sur sanction 

tenue le 8 octobre, s’il le désirait. Il lui a été accordé jusqu’au 24 octobre pour agir, sans 

quoi, le comité reprendrait le délibéré sans autres avis ni délai. L’intimé n’a toutefois pas 

donné suite.

REPRÉSENTATIONS DE LA PLAIGNANTE

[6] Me Guindi, après avoir produit l’attestation du droit de pratique de l’intimé datée 

du 8 septembre 2014, a rappelé brièvement les faits entourant les infractions 

commises.  Elle a indiqué que même si l’intimé n’avait qu’une expérience d’environ 

quatre ans au moment des faits reprochés, cela ne pouvait servir d’excuse dans les 

circonstances puisqu’il avait agi de façon malhonnête. Il avait prémédité les gestes et 

contourné le système pour son seul profit sans jamais exprimer quelques regrets que 

ce soit, ce qui démontrait un risque de récidive important. 

[7] Ensuite, elle a invoqué les facteurs suivants :
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Aggravants

a) Gravité des infractions qui déconsidèrent la profession; 
b) Absence d’honnêteté;
c) Présence de préméditation, les gestes ont été répétés cinq fois en moins d’une 

année;
d) Préjudice pécuniaire subi par l’assureur équivalant aux commissions totales non 

récupérées sur les polices en cause. Selon la plaignante, les commissions 
totales non récupérées s’élèvent approximativement à 25 000 $; 

e) Avantage tiré de ces infractions par l’intimé;

Atténuants 

a) L’intimé est inactif depuis février 2012;
b) Il n’a aucun antécédent disciplinaire;
c) Il a admis ses gestes.

[8] Me Guindi a soumis quelques décisions1, prenant soin de souligner les 

similitudes et les distinctions qui s’imposaient avec le cas en l’espèce, pour appuyer les 

recommandations suivantes sur sanction :

a) Pour chacun des chefs 1 à 5, la radiation temporaire de l’intimé pour une période 
de cinq ans sous chacun de ces chefs, à purger de façon concurrente, mais 
exécutoire à partir de la demande de renouvellement de son certificat seulement;

b) La publication d’un avis de la décision;
c) La condamnation de l’intimé au paiement des déboursés.

ANALYSE ET MOTIFS

[9] Les faits entourant les infractions commises ont été rapportés de la façon 

suivante dans la décision sur culpabilité :

1 Rioux c. Gingras, CD00-0377, décision sur culpabilité et sanction du 28 février 2002; Rioux c. McBrearty,
CD00-0408, décision sur culpabilité et sanction du 3 juillet 2002; Bureau c. Aghazarian, CD00-0459, 
décision sur culpabilité du 14 juillet 2003 et décision sur sanction du 17 juin 2004; Bureau c. Bal, CD00-0461,
décision sur culpabilité et sanction du 27 avril 2004; Rioux c. Giroux, CD00-0551, décision sur culpabilité et 
sanction du 26 avril 2005; Champagne c. Platis, CD00-0882, décision sur culpabilité et sanction du 16 avril 
2012.
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[6] L’intimé avait soumis à l’assureur des propositions, 
accompagnées de formulaires de signature et des analyses de 
besoins financiers (ABF), pour chacun des cinq consommateurs 
mentionnés à la plainte. Or, l’enquête a révélé que ces 
consommateurs étaient inexistants. Dans certains cas, les institutions 
bancaires ont informé IA que les comptes bancaires étaient 
introuvables. Dans d’autres cas, IA a procédé à des recherches 
auprès des prétendus employeurs pour découvrir que les entreprises 
n’existaient pas, ou qu’elles n’avaient pas d’employés du nom des 
consommateurs visés. 

[7] L’intimé reconnaît, lors d’une conversation téléphonique avec 
l’enquêteur, que certains des consommateurs étaient fictifs. Quant à 
d’autres, il prétend les avoir rencontrés dans un restaurant, mais avoir 
perdu leurs traces.

[10] Par ces gestes, l’intimé a clairement démontré qu’il était dépourvu de probité et 

d’honnêteté, qualités essentielles à tout représentant membre de la Chambre de la 

sécurité financière.

[11] Comme les sanctions doivent coller aux faits et que chaque cas est d’espèce2, le 

comité estime que les décisions soumises se distinguent notamment par un préjudice 

pécuniaire plus important et/ou un nombre supérieur de victimes, sauf pour l’affaire 

Platis qui se compare avec la présente. Dans cette dernière affaire, le comité note

cependant que la radiation pour une période de trois ans a été ordonnée suivant les 

recommandations communes des parties malgré que le comité aurait été enclin à 

ordonner une période de radiation plus longue que celle suggérée. 

[12] En l’espèce, contrairement à l’intimé Platis qui s’est entêté à nier les faits, l’intimé 

a notamment admis ses gestes dès le début de l’enquête. 

2 Pigeon c. Daigneault, [2003] R.J.Q. 1090 (C.A.), paragraphe 37.
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[13] Dans les circonstances du présent dossier, le comité est d’avis qu’une période 

de radiation temporaire de trois ans est juste et appropriée et répond aux principes de 

dissuasion et d’exemplarité.

[14] Par conséquent, considérant tant les facteurs aggravants qu’atténuants identifiés 

par la plaignante et l’ensemble des circonstances propres à ce dossier, le comité 

ordonnera, pour chacun des chefs 1 à 5, la radiation temporaire de l’intimé pour une 

période de 3 ans, à être purgée de façon concurrente, mais exécutoire qu’à partir de la 

demande de renouvellement de son certificat. 

[15] Aussi, le comité ordonnera la publication d’un avis de la décision et condamnera 

l’intimé au paiement des déboursés. 

PAR CES MOTIFS, le comité de discipline :

ORDONNE sous chacun des chefs 1 à 5, la radiation temporaire de l’intimé comme 

membre de la Chambre de la sécurité financière et ce, pour une période de 3 ans à être 

purgée de façon concurrente, mais exécutoire à partir de la demande de 

renouvellement de son certificat;

ORDONNE à la secrétaire du comité de discipline de faire publier, aux frais de l’intimé, 

un avis de la présente décision dans un journal circulant dans le lieu où ce dernier a eu 

son domicile professionnel et dans tout autre lieu où il a exercé ou pourrait exercer sa 

profession conformément aux dispositions de l’alinéa 5 de l’article 156 du Code des 

professions, RLRQ, chapitre C-26;

CONDAMNE l’intimé au paiement des déboursés conformément aux dispositions de 

l’article 151 du Code des professions, RLRQ, chapitre C-26.
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(s) Janine Kean_____________________
Me Janine Kean 
Présidente du comité de discipline

(s) Louis-Georges Boily_______________
M. Louis-Georges Boily, Pl. Fin.
Membre du comité de discipline

(s) Jean-Michel Bergot________________
M. Jean-Michel Bergot
Membre du comité de discipline

Me Jeanine Guindi
THERRIEN COUTURE AVOCATS, s.e.n.c.r.l.
Procureurs de la partie plaignante

L’intimé était absent et non représenté.

Date d’audience : Le 8 octobre 2014

COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ
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COMITÉ DE DISCIPLINE 
CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
 

No : 2013-11-01(C) 
 

 
DATE : 13 novembre 2014 
______________________________________________________________________ 
 
LE COMITÉ : Me Daniel M. Fabien, avocat Président 

Mme Joanne Allard, courtier en assurance de 
dommages  

Membre 

Mme Lyne Leseize, courtier en assurance de 
dommages 

Membre 

______________________________________________________________________ 
 
ME KARINE LIZOTTE, ès qualités de syndic adjoint de la Chambre de l’assurance de 
dommages 

Partie plaignante en reprise d’instance 
c. 
 
PATRICK LACOMBE, inactif comme courtier en assurance de dommages  

Partie intimée 
 
 

______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION SUR CULPABILITÉ ET SANCTION 
______________________________________________________________________ 
 

[1] Le 26 mai 2014, le Comité de discipline de la Chambre de l’assurance de 
dommages procédait à l’audition de la plainte disciplinaire no 2010-11-01(C). 

[2] La plainte dans le dossier no 2010-11-01(C) comporte six (6) chefs dont 
notamment une infraction d’appropriation, de défaut de rendre compte, de 
fausses déclarations et de confection d’un faux document, tel que ci-après 
exposé : 

« 1. Le ou vers le 8 novembre 2011, s’est approprié sans droit ou a utilisé à 
des fins autres que celles pour lesquelles elle lui avait été confiée dans 
l’exercice de sa discipline, une somme de 414,16 $, en argent comptant, qui  
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lui a été remise par l’assurée P. P-M., pour assurer sa propriété sise au (…), 
alors qu’il aurait dû remettre cette somme au cabinet La Turquoise et/ou à 
l’assureur Pafco compagnie d’assurance, le tout en contravention avec 
l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et le 
Code de déontologie des représentants en assurance de dommages, 
notamment l’article 37(8) dudit code; 

 
2. Entre le 14 novembre 2011 et le 3 février 2012, a exercé ses activités de 
représentant en assurances de dommages de façon malhonnête et 
négligente et a fait défaut d’exécuter le mandat confié en ne procurant pas à 
sa cliente P. P-M une protection d’assurance pour sa propriété située au 
(…),  le tout en contravention avec l’article 16 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers et le Code de déontologie des représentants 
en assurance de dommages, notamment les articles 37(1) et 37(4) dudit 
code; 

 
3. Les 28 novembre, 2 décembre et 9 décembre 2011, a fait de fausses 
déclarations à E. B., de l’assureur Pafco compagnie d’assurance, en 
l’informant qu’une partie de la prime due à Pafco compagnie d’assurance 
pour le contrat d’assurance de P. P.-M. serait versée dans un court délai 
alors qu’il savait qu’il avait perdu la somme remise par sa cliente, le tout en 
contravention avec l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers et le Code de déontologie des représentants en 
assurance de dommages, notamment l’article 37(7) dudit code; 

 
4. Le ou vers le 3 février 2012, a fait défaut de donner à L’Unique compagnie 
d’assurance les informations qu’il est d’usage de donner à un assureur en 
remplissant une proposition portant le numéro 12335247 au nom de sa 
cliente, P. P.-M., lesquelles étaient incorrectes et incomplètes, le tout en 
contravention avec l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers et le Code de déontologie des représentants en 
assurance de dommages, notamment l’article 29 dudit code; 

 
5. Le ou vers le 13 mars 2012, a participé à la confection d’un document qu’il 
savait être faux en transmettant à E. B. de Pafco compagnie d’assurance 
une confirmation de couverture d’assurance habitation Belair Direct no° 977-
4905 qu’il avait fabriquée lui-même, le tout en contravention avec l’article 16 
de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et le Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages, notamment 
l’article 37(9) dudit code; 

 
6. Le ou vers le 13 mars 2012, a fait une fausse déclaration à E. B. de Pafco 
compagnie d’assurance en l’informant que sa cliente, P. P.-M., s’était 
assurée auprès de Bélair Direct en assurance habitation alors qu’il savait 
qu’il n’en était rien, le tout en contravention avec l’article 16 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers et le Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages, notamment les articles 37(7) 
dudit code;» 
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[3] Lors de l’audition, Me Lizotte était représentée par Me Vanessa J. Goulet et 

l’intimé était présent par voie téléphonique. 

[4] L’intimé a reconnu les faits et enregistra un plaidoyer de culpabilité à l’encontre 
de chacun des chefs d’accusation. 

[5] Considérant ce qui précède, le Comité de discipline, après avoir pris acte du 
plaidoyer de culpabilité de l’intimé, le déclara coupable des infractions 
reprochées. 

[6] Suite aux représentations des parties sur la culpabilité, les parties se sont 
déclarées prêtes à procéder sur sanction. 

I. Représentations sur sanction 

A. Par le syndic 

[7] Me Goulet explique au Comité la gravité objective des gestes posés par l’intimé, 
soit l’appropriation d’argent confié par un assuré, la confection de faux 
documents, le défaut d’obtenir de rendre compte et d’obtenir une garantie 
d’assurance et d’avoir fait de fausses déclarations à un assureur. 

[8] Me Goulet remet au Comité un plan d’argumentation dans lequel elle expose de 
façon détaillée chacune des sanctions recherchées pour les six (6) chefs de la 
plainte. L’intimé consent au dépôt de l’argumentation écrite même s’il ne l’a pas 
reçu. 

[9] Me Goulet demande au Comité d’imposer les sanctions suivantes : 

 Sur le chef no 1 : une amende de 2 000 $ et une radiation de six (6) mois; 

 Sur le chef no 2 : une amende de 2 000 $; 

 Sur le chef no 3 : une amende de 3 000 $ et une radiation de trois (3) mois; 

 Sur le chef no 4 : une amende de 2 000 $; 

 Sur le chef no 5 : une radiation temporaire d’un (1) an; 

 Sur le chef no 6 : une amende de 3 000 $ et une radiation de trois (3) mois. 

[10] Elle demande que les périodes de radiation soient purgées de façon concurrente 
et requiert également une ordonnance de remboursement de la somme de 
414,16 $ au cabinet La Turquoise, soit la somme appropriée mentionnée au chef 
no 1 de la plainte. 
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B. Par l’intimé 

[11] Par voie de communication téléphonique, l’intimé a fait les représentations 
suivantes pour sa défense, à savoir : 

 Il a 32 ans et environ cinq (5) ans d’expérience comme courtier d’assurance 
de dommages; 

 Il explique qu’il aurait perdu la somme de 414,16 $ qu’on lui avait confiée; 

 Il ne travaille pas présentement et il a fait faillite le 14 janvier 2014; 

 Il demande d’être radié de façon permanente et déclare qu’il n’est même pas 
en mesure de payer son loyer; 

 Il ne veut plus pratiquer dans le domaine de l’assurance; 

 Il demande un délai pour payer les amendes qui pourraient lui être imposées; 

[12] En résumé, M. Lacombe explique que les amendes réclamées par le syndic sont 
accablantes et qu’il préfère donc être radié à vie pour éviter de payer les 
amendes totalisant la somme de 12 000 $ suggérées par le syndic. 

II. Analyse et décision 

A. Le plaidoyer de culpabilité 

[13] Le Comité constate que le plaidoyer de culpabilité fut enregistré dès la première 
occasion. Il s’agit d’un facteur atténuant dont le Comité doit tenir compte dans 
l’imposition de la sanction. 

B. Les circonstances aggravantes et atténuantes 

[14] Quant aux circonstances aggravantes dont le Comité tiendra compte lors de 
l’imposition de la sanction, le Comité remarque la gravité objective des infractions 
commises par l’intimé. 

[15] En effet, il ressort des représentations de l’intimé que ce dernier a été 
complètement insouciant quant à ses obligations déontologiques. Pourtant, 
l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers impose à 
tous les courtiers en assurance de dommages une obligation claire d’agir de 
façon honnête et professionnelle. 

[16] Dans son analyse, le Comité tiendra compte des circonstances atténuantes 
suivantes : 
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 Le dépôt d’un plaidoyer de culpabilité dès la première occasion; 

 L’absence d’antécédent disciplinaire; 

 Les conséquences déjà subies, notamment le fait qu’il est sans emploi et sa 
récente faillite; 

 La gradation des sanctions. 

[17] En plus des circonstances atténuantes ci-haut énumérées, le Comité tiendra 
compte également de la globalité des sanctions1 afin d’éviter d’imposer à l’intimé 
une sanction accablante compte tenu que ce dernier a fait cession de ses biens 
le 14 janvier 2014. 

[18] Au surplus, le Comité accordera à l’intimé un délai pour acquitter le montant des 
amendes et des frais. 

[19] Quant à l’ordonnance de remboursement sollicitée par le syndic en vertu de 
l’article 156 d) du Code des professions, le Comité y fera droit considérant que la 
preuve documentaire établit que l’ancien employeur de l’intimé, soit le cabinet La 
Turquoise, a remboursé son assurée2. De plus, le Comité accorde peu de poids à 
l’affirmation faite par l’intimé qu’il « a perdu l’argent » en question.  

[20] En l’espèce, le Comité est d’avis qu’il ne s’agit pas d’un cas où une ordonnance 
de remboursement pourrait nuire aux chances de réhabilitation de l’intimé3, bien 
au contraire. 

[21] L’intimé bénéficiera d’un délai de 90 jours pour rembourser la somme de 
414,16 $ à La Turquoise, cabinet en assurance de dommages inc. 

III. Décision et conclusions 

[22] Le fait que l’intimé ait admis les faits lors de l’enquête du syndic et qu’il avait une 
expérience limitée au moment des faits en litige militent en sa faveur.  

[23] Toutefois, après revue de la jurisprudence en matière de fabrication de faux, de 
fausses déclarations et d’appropriation4, le Comité considère qu’il ne s’agit pas 
d’un cas qui justifie l’imposition d’une radiation permanente. Ainsi, la demande de 
l’intimé qu’il soit radié à vie ne sera pas retenue. Toutefois, le Comité est 
d’opinion que le caractère considérablement grave des infractions reprochées à 

                                            
1  Brochu c. Médecins, [2002] QCTP 2 (CanLII). 
2  Voir à ce sujet la pièce P-2. 
3  Chambre de l’assurance de dommages c Desrochers, 2012 CanLII 89660 (QC CDCHAD). 
4  Chambre de l’assurance de dommages c. Faubert, 2010 CanLII 64056 (QC CDCHAD), Chambre de 

l’assurance de dommages c. McDougall, 2013 CanLII 10705 (QC CDCHAD) et Chambre de 
l’assurance de dommages c. Ngankoy, 2013 CanLII 82450 (QC CDCHAD). 
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l’intimé justifie l’imposition d’une sanction sévère et exemplaire. En conséquence, 
le Comité est d’avis que la radiation temporaire de l’intimé s’impose en l’espèce5, 
tel que ci-après exposé. 

[24] Compte tenu des observations qui précèdent, la suggestion du syndic ne sera 
pas  retenue par le Comité.  

[25] Dans le présent dossier, plusieurs facteurs militent en faveur d’une sentence plus 
clémente, notamment en raison de la présence de facteurs propres au dossier et 
de facteurs relatifs à la situation financière du professionnel. De plus, la plainte 
nous révèle que les actes dérogatoires commis par l’intimé sont circonscrits dans 
le temps et se limitent à une seule assurée, soit P. P-M. Ainsi, les gestes 
répréhensibles de l’intimé ne sont pas répétitifs, mais plutôt isolés. 

[26] En l’espèce, le Comité est donc d’avis que l’intimé doit être radié temporairement 
pour une période d’un (1) an sur les chefs nos 5 et 6, ces périodes de radiation 
devant être purgées concurremment à compter de la remise en vigueur du 
certificat de l’intimé. Aucune amende ne sera imposée sur ces deux (2) chefs. 

[27] Quant aux chefs nos 1 à 4, l’amende minimale de 2 000 $ sera imposée sur 
chacun desdits chefs.  

[28] Cela étant, en vertu du principe de la globalité des sanctions, il est clair que le 
total des amendes sur l’ensemble des chefs qui se chiffre à 8 000 $ sera 
accablant pour l’intimé.  

[29] En conséquence, les amendes seront réduites à une somme globale de 2 000 $. 

[30] Considérant que l’intimé demande au Comité de pouvoir rembourser les 
amendes imposées par versements échelonnés, compte tenu de sa situation 
financière difficile, le Comité lui accordera un délai de vingt-quatre (24) mois pour 
payer les amendes et déboursés du présent dossier.  

PAR CES MOTIFS, LE COMITÉ DE DISCIPLINE : 

PREND ACTE du plaidoyer de culpabilité de l’intimé; 

DÉCLARE l’intimé coupable du chef no 1 pour avoir contrevenu à l’article 16 de la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers; 

DÉCLARE l’intimé coupable du chef no 2 pour avoir contrevenu à l’article 16 de la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers; 

                                            
5  Ibid. 
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DÉCLARE l’intimé coupable du chef no 3 pour avoir contrevenu à l’article 16 de la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers; 

DÉCLARE l’intimé coupable du chef no 4 pour avoir contrevenu à l’article 16 de la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers; 

DÉCLARE l’intimé coupable du chef no 5 pour avoir contrevenu à l’article 16 de la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers; 

DÉCLARE l’intimé coupable du chef no 6 pour avoir contrevenu à l’article 16 de la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers; 

PRONONCE un arrêt conditionnel des procédures à l’égard de toutes les autres 
dispositions législatives et réglementaires alléguées au soutien des chefs 
d’accusation susdits;  

IMPOSE à l’intimé les sanctions suivantes : 

 Chef no 1 : une amende de 2 000 $; 

 Chef no 2 : une amende de 2 000 $; 

 Chef no 3 : une amende de 2 000 $; 

 Chef no 4 : une amende de 2 000 $; 

 Chef no 5 : une radiation temporaire d’un (1) an; 

 Chef no 6 : une radiation temporaire d’un (1) an. 

DÉCLARE que les périodes de radiation temporaire imposées seront purgées de 
façon concurrente pour un total d’un (1) an, débutant à la date de remise en 
vigueur du certificat de l'intimé; 

RÉDUIT les amendes imposées totalisant la somme de 8 000 $ à une somme 
globale de 2 000 $; 

ORDONNE à l’intimé de payer la somme de 414,16 $ à La Turquoise, cabinet 
d’assurance de dommages inc. dans un délai de 90 jours, calculé à compter du 
31ième jour suivant la signification de la présente décision. 

ORDONNE à la secrétaire du Comité de discipline de faire publier dans un 
journal circulant dans le lieu où l’intimé a son domicile professionnel un avis de la 
présente décision à la remise en vigueur du certificat de l’intimé ; 

CONDAMNE l’intimé au paiement de tous les déboursés, y compris les frais de 
publication des avis de radiation temporaire; 
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ACCORDE à l’intimé un délai de 24 mois pour acquitter le montant des amendes 
et des déboursés, calculé à compter du 31ième jour suivant la signification de la 
présente décision. 

 

 __________________________________ 
Me Daniel M. Fabien, avocat 
Président du Comité de discipline 
 
 
__________________________________ 
Mme Joanne Allard, courtier en assurance 
de dommages  
Membre du Comité de discipline 
 
 
__________________________________ 
Mme Lyne Leseize, courtier en assurance 
de dommages 
Membre du Comité de discipline 
 

 
Me Vanessa J. Goulet 
Procureur de la partie plaignante 
 
M. Patrick Lacombe (personnellement)  
Partie intimée 
 
Date d’audience :  26 mai 2014 
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00 

3.7.3.3 OCRCVM  

Aucune information. 
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CANADA 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

DANS L’AFFAIRE 
 
 
Bourse de Montréal Inc., 
(la « Bourse ») 
 
et  
 
Goldman, Sachs & Co., un 
participant agréé de la Bourse  
(l’« intimée ») 

 
Comité : Me Douglas J. Simsovic (président) 
 Me Danielle Le May (membre) 
 M. Daniel Laurion (membre) 
 
 
 

DÉCISION DU COMITÉ DE DISCIPLINE 
 
1. Le 17 juin 2013, la Division de la réglementation de la Bourse, alléguant une infraction aux 

Règles de la Bourse, a déposé une plainte disciplinaire contre l’intimée (la « plainte »). 

2. Plus particulièrement, la plainte allègue que, du 1er décembre 2005 au 30 juin 2012, 
l’intimée a contrevenu à l’article 6366 en permettant l’accès aux systèmes de négociation 
automatisés de la Bourse à 57 de ses employés, sans avoir obtenu au préalable 
l’approbation de la Bourse (le « différend »). 

3. Le différend expose l’intimée à une plainte et à des pénalités disciplinaires. 

4. La Bourse et l’intimée ont convenu d’une offre de règlement (l’« offre de règlement ») 
concernant le différend vers le 16 juillet 2014. 

5. Le 29 octobre 2014, une audition s’est tenue à la Bourse devant le Comité de discipline 
(l’« audition ») afin d’approuver ou de ne pas approuver l’offre de règlement. 

6. À cette audition, chacun des membres du Comité de discipline a fait une affirmation 
solennelle selon laquelle il n’y avait aucune cause valable pour la récusation, conformément 
à l’article 4104 des Règles de la Bourse. 

7. Les deux parties ont présenté des observations et ont été entendues lors de l’audition. 

8. La Bourse était représentée par son avocat, et l’intimée était représentée par des 
conseillers juridiques externes. 
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FAITS 

9. Sans raison apparente, du 1er décembre 2005 au 30 juin 2012, l’intimée a donné accès aux 
systèmes de négociation automatisés de la Bourse à 57 de ses employés, sans avoir obtenu 
au préalable l’approbation de la Bourse (l’« accès non approuvé »).  

10. L’accès non approuvé s’est produit, sans ordre ou motif évident, au cours d’une période de 
six ans et demi. 

11. Par ailleurs, ce ne sont pas tous les 57 employés qui ont exécuté une opération. En fait, 38 
des 57 employés disposant de l’accès non approuvé ont exécuté au moins une opération.  

12. Globalement, ces 38 employés ont négocié 854 953 contrats. 

13. À la suite d’une enquête qu’elle a menée en 2012 (l’« enquête »), la Bourse a avisé l’intimée 
de ce manquement. 

14. Lorsqu’elle a appris l’existence de l’accès non approuvé par suite de l’enquête, l’intimée a 
pris des mesures correctives. 

15. En 2014, la Bourse a constaté que le problème était réglé lorsqu’elle a effectué une 
nouvelle inspection. 

16. Des précédents comportant des conclusions applicables à des manquements similaires ont 
été présentés et ont fait l’objet de discussions lors de l’audience. 

 

Décision 

COMPTE TENU des faits énoncés ci-dessus, que l’intimée a réglé le problème d’accès non 
autorisé et que, étant donné les précédents examinés, la sanction recommandée est 
raisonnable, le Comité de discipline : 

APPROUVE l’offre de règlement; 

CONCLUT que l’intimée a contrevenu à l’article 6366 intitulé « Accès à la négociation 
automatisée » lorsqu’elle a donné à 57 employées l’accès aux systèmes de négociation 
automatisés de la Bourse sans avoir obtenu l’approbation préalable de cette dernière. 

CONDAMNE l’intimée à payer à la Bourse, dans les trente (30) jours de la présente décision, 
une amende de 65 000 $ et la somme additionnelle de 6 500 $ représentant les frais connexes. 
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Dûment signé à Montréal, province de Québec, le 14 novembre 2014. 

 

 

 

(s) Douglas J. Simsovic 
Douglas J. Simsovic 
Président du Comité de discipline 
 
 
 
(s) Danielle Le May 

     Danielle Le May 
Membre du Comité de discipline 
 
 
 
(s) Daniel Laurion 
Daniel Laurion 
Membre du Comité de discipline 
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